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III DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 

A ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 

1 La commune nouvelle Le Malesherbois dans son contexte territorial 

 

La commune nouvelle Le Malesherbois a été créée le 1er janvier 2016 et regroupe 7 anciennes communes qui 

sont devenues des communes déléguées : 

 

- Coudray (384 habitants, en 2013) 

- Labrosse (82 habitants, en 2013) 

- Mainvilliers (249 habitants, en 2013) 

- Malesherbes (6140 habitants, en 2013) 

- Manchecourt (684 habitants, en 2013) 

- Nangeville (113 habitants, en 2013) 

- Orveau-Bellesauve (462 habitants, en 2013)  

Les chiffres sont issus des données de ƭΩLb{99 ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΦ 

Le Malesherbois compte 8096 habitants en 2015 (Source : INSEE). 

 

       

Communauté de 

Communes du 

Pithiverais Gâtinais  

Source  : www.pithiveraisgatinais.fr  Communes déléguées  
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La commune nouvelle Le Malesherbois appartient à la Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais qui a 

été créée le 1er janvier 2017. Elle est issue de la fusion de la Communauté de Communes du Beaunois, de la 

Communauté de Communes des Terres Puiseautines étendue à la Commune Nouvelle « Le Malesherbois », 

ancienne Communauté de Communes du Malesherbois. Elle regroupe ainsi 38 communes. Son siège est situé à 

Beaune-la-Rolande. 

 

1.1 Situation géographique et interactions avec les territoires alentours 

La commune nouvelle Le Malesherbois est située au Nord du département du Loiret, en limite avec la Région 

Île-de-CǊŀƴŎŜ ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ-et-aŀǊƴŜύΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ у рлп ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

 

[Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ сл ƪƳ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ ǎƻƛǘ Ł м ƘŜǳǊŜ ŘŜ trajet. La 

Communauté des Communes Giennoises apparait donc éloignée du principal pôle administratif du 

département. Elle semble être plus en lien avec la Région Ile-de-France étant donné que Fontainebleau (au 

Nord-Est) et Etampes (au Nord-Ouest) sont à 30 km de la commune nouvelle Le Malesherbois. 

La commune déléguée de Malesherbes est la principale entité de la commune déléguée. 

 

1.2 Situation administrative 

La commune nouvelle Le Malesherbois appartient au : 

- Canton du Gâtinais Beauceron qui regroupent 49 communes. 

- Syndicat Mixte du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais qui regroupe les 96 communes sur 6 cantons. 

Le SCOT a été approuvé en Comité Syndical le 07 décembre 2011. Par délibération en date du 12 février 2015, 

le SCOT révisé a été arrêté le 19 décembre 2018. 

 

 
Source : ECMO 
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2 Milieux physiques 

2.1  Climatologie 

2.1.1 Caractéristiques climatiques 

 

Le secteur se caractérise par un climat océanique ŘŞƎǊŀŘŞΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩOuest 
- Sud-Ouest.  

Le contexte climatique présenté est celui de la station météorologique de Melun, station la plus proche du 

aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ όŜƴǾƛǊƻƴ ол Ł ор ƪƳ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄύ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

relativement longue (contrairement à la station plus proche de Saclas ς environ 20 km)1. Les données 

disponibles sont les moyennes mensuelles pour la période comprise entre 1981 et 2010. 

 

¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les températures sont particulièrement douces avec une moyenne annuelle, sur la période étudiée, de 11°2 C. 
Les hivers sont doux (4 à 5°), les étés moyennement frais (17 à 19°). 

 

La température mensuelle est répartie comme suit :  

ω ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Υ сΦуϲ/Φ  

ω ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Υ мрΦтϲ/Φ  

La température minimale relevée à la station de Melun est de -19.8 °C le 17 janvier 1985. La plus élevée a été 

enregistrée en 2015 (le 1er juillet) avec une température atteignant 39,4°C.  

Le mois le plus froid est janvier avec une moyenne de 3.7 °C, le mois le plus chaud : juillet avec une moyenne 

de 19.3 °C. 

 

Précipitations 

Les précipitations se répartissent assez équitablement sur tous les mois de l'année avec de légères pointes en 

mai, juillet, novembre et décembre. Au total, ces précipitations sont moyennes. Le cumul annuel donne une 

moyenne de 676.9 mm sur la période. 

                                                                 
1 Source : infoclimat.fr 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Climat_oc%C3%A9anique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ouest
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sud
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Insolation 

Le pic d'insolation est observé au mois de juillet avec une moyenne de 229,3 h. Le nombre total moyen 

d'heures d'ensoleillement annuel s'élève à 1752.6 h.   

 
Anémométrie 

Les vents les plus fréquents sont de secteur sud-ouest et sud sud-ouest2.  

 

                                                                 
2 Source : meteoblue 
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2.1.2 Evolution du climat sur les soixante-cinq dernières années3 

Des températures en nette hausse 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France montre un net 

réchauffement. Sur la période 1959 ς 2009, la tendance observée des températures moyennes annuelles est de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌлΣо °C par décennie. 

  

 

 
Pas de tendance marquée pour les précipitations annuelles 

[Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ OƭŜ-de-France. Sur la période 

1959 ς нллфΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ 

une légère augmentation des cumuls annuels. Cette évolution est cependant peu marquée et peut varier selon 

la période considérée.  

Entre 1959 et 20лфΣ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ нллл Ŝǘ нллмΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ мфтс Ŝǎǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŝŎƘŜΦ  

 

 

 

 

                                                                 
3 http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd : les données portent sur Melun, effectivement en région Centre Val de Loire 

on ne dispose de données historiques météofrance que pour Chartres, Romorantin, Bourges et Tours. 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
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De plus en plus de journées chaudes 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

région. Sur la période 1959-2009, la région Île-de-France présente une forte augmentation du nombre de 

ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о Ł с ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ [Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ нлло Ŝǘ мфтс ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŏƻƴƴǳ 

le plus grand nombre de journées chaudes. 

 

Les impacts de ces évolutions  

Un sol légèrement plus sec au printemps et en été 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ мфсм-1990 et 

1981-нлмл ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 2 à 4 ҈ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ respectivement pour la région Centre Val 

de Loire et Île-de-FranceΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞΦ  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ 

léger allongement moyen de ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻƭ ǎŜŎ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻƭ ǘǊŝǎ 

humide au printemps. Pour les cultures irriguées, cette évolution se traduit potentiellement par un 

accroissement du besoin en irrigation.  

 

Des sécheresses des sols plus fréquentes et plus sévères en Ile de France une tendance non observée en 

région Centre Val de Loire 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en région Centre Val de Loire et en Île-de-France 

ŘŜǇǳƛǎ мфрф ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 2011, sans oublier les événements plus anciens. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ ne montre Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΣ ǇŀǊ 

contre en Ile de France on observe une hausse des sécheresses depuis les années 1980. Pour cette dernière, 

depuis le début du XXIe siècle, 9 années sur 16 ont dépassé la moyenne des surfaces touchées sur la période 

1961-1990.  

Chauffage et climatisation : des besoins à la hausse qui restent toutefois faibles 

Les indicateurs degrés-jours (DJ) de chauffage et de climatisation permettent ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

énergie pour le chauffage et la climatisation.  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 5W ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜ п҈ 

par décennie en région Centre Val de Loire et Ile de France. 
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Comme pour toutes les régions situées dans la partie médiane de la France (des Pays de la Loire à la Lorraine), 

les besoins en climatisation en Île-de-CǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŀƛōƭŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

60, la tendanŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн % par décennie sur ces régions.  

 

2.1.3 Le climat futur 

Le réchauffement climatique Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 4 

Une hausse des températures au cours du XXIe siècle, quel que soit le scénario  

Les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux années 2050, quel que 

soit le scénario ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ƻǳ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

{ǳǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řƛffère significativement 

selon le scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario RCP2.6 (lequel intègre une 

politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2). Selon le RCP8.5 (scénario sans politique 

climatique), le réchauffement pourrait atteindre près de 4°C à l'horizon 2071-2100.  

 
Scénario RCP2.6 : intègre une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2 

Scénario RCP8.5 : n'intègre aucune politique climatique. 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur 

 

Pas de changement notable des précipitations annuelles 

Que ce soit en Île-de-France ou en région Centre Val de Loire, quel que soit le scénario considéré, les 

projections climatiques montrent peu d'évolution des précipitations annuelles d'ici la fin du XXIe siècle. Cette 

absence de changement en moyenne annuelle masque cependant des contrastes saisonniers. 

Augmentation du nombre de journées chaudes au cours du XXIe siècle, quel que soit le scénario 

Que ce soit en région Centre Val de Loire ou en Ile de France Les projections climatiques montrent une 

augmentation du nombre de journées chaudes en lien avec la poursuite du réchauffement.  

Sur la première partie du XXIe siècle, cette augmentation est similaire d'un scénario à l'autre.  

À l'horizon 2071-2100, cette augmentation serait de l'ordre de 16 à 18 jours par rapport à la période 1976-2005 

selon le scénario RCP4.5 (scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2), 

et de 45 jours selon le RCP8.5 (scénario sans politique climatique).  

 

                                                                 
4 Sources : http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
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Diminution du nombre de gelées au cours du XXIe siècle, quel que soit le scénario 

Que ce soit en région Centre Val de Loire ou en Île-de-France, les projections climatiques montrent une 

diminution du nombre de gelées en lien avec la poursuite du réchauffement.  

Jusqu'au milieu du XXIe siècle cette diminution est assez similaire d'un scénario à l'autre.  

À l'horizon 2071-2100, cette diminution serait de l'ordre de 20 jours par rapport à la période 1976-2005 selon 

le scénario RCP4.5 (scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2), et de 

30 jours selon le RCP8.5 (scénario sans politique climatique).  

 

Les impacts du réchauffement climatique 

Des sols de plus en plus secs en toute saison 

La comparaison du cycle annuel d'humidité du sol en région Centre Val de Loire ou en Île-de-France entre la 

période de référence climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches (2021-2050) ou lointains (2071-

2100) sur le XXIe siècle montre un assèchement important en toute saison.  

En termes d'impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit par un 

allongement moyen de la période de sol sec de l'ordre de 2 à 4 mois tandis que la période humide se réduit 

dans les mêmes proportions.  

On note ǉǳŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎŝŎƘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ 

ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

 

Des impacts autres multiples 

Les conséquences du réchauffement climatiques pourront se traduire notamment par : 

- une augmentation des risques sanitaires liés aux canicules mais également à la pollution atmosphérique 
accrue (pic d'ozone, pollution particulaire), 

- des risques naturels accrus : inondations liées aux épisodes pluvieux plus marqués, sécheresses accentuées 
ayant une incidence sur l'occurrence et l'importance des phénomènes d'aléas retrait gonflement des 
argiles, 

- une perturbation des écosystèmes du fait de leur moindre capacité d'adaptation au regard de la rapidité 
du changement climatique, de la perturbation des périodes de reproduction, de l'augmentation du 
parasitisme des plantes indigènes... 

- une tension accrue sur l'utilisation de l'eau entre les différents acteurs du fait d'une élévation des 
températures entraînant au niveau agricole un besoin en eau plus important... 

- une réduction de la ressource en eau et des sécheresses estivales qui pourront entrainer une dégradation 
de la qualité des eaux superficielles (moindre dissolution). 
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2.1.4 Les enjeux Υ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

 

Il existe deux types de mesures concernant l'urbanisme et les changements climatiques, d'une part les mesures 

d'adaptation, d'autre part les mesures de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Seules seront traitées dans ce paragraphe les adaptations aux changements climatiques.  

La réduction des émissions de gaz à effet de serre est abordée dans ƭŜ ǾƻƭŜǘ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 

à effet de serre. 

 

Les orientations stratégiques dans le PADD 

Les orientations qui peuvent être intégrées dans le PADD sont très transversales et se recoupent dans leurs 

moyens d'action. Il s'agit notamment de :  

- la limitation de la perturbation des écosystèmes en renforçant la préservation des espaces naturels et des 
corridors biologiques (Trames vertes et bleues), 

- l'intégration des risques naturels présents et futurs tels qu'inondation et aléa retrait gonflement des 
argiles, 

- la limitation du risque inondation par la réduction de l'imperméabilisation des sols, la gestion des eaux 
pluviales, la déclinaison de la Trame Verte et Bleue, 

- la limitation des risques sanitaires par la promotion de l'architecture bioclimatique, le renforcement de la 
végétalisation des espaces publics Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ en vue de favoriser un abaissement 
des températures, ... 

- la préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques en anticipant les conflits d'usage liés au 
changement climatique. 

- le maintien de la qualité des eaux de surface par la gestion des eaux pluviales, des eaux usées et à nouveau 
la déclinaison de la Trame Verte et Bleue. 
 

 

Les dispositions au niveau du règlement et des orientations d'aménagement et de programmation 

Ces dispositions découlent des orientations stratégiques. Outre la prise en compte de la Trame Verte et Bleue 

dans le règlement graphique, elles peuvent porter tant au niveau du règlement que des OAP sur :  

- l'intégration de mesures en matière de gestion des eaux pluviales, d'imperméabilisation des sols, de 
densité du bâti, de limitation de l'étalement urbain, de choix de matériaux (revêtements poreux, 
matériaux à albédo - pouvoir de réflexion - de la lumière élevé pour réduire les îlots de chaleur), 

- le développement et la protection des espaces verts, des parcs urbains, des espaces de jeux arborés, des 
arbres d'alignement, la végétalisation des abords de bâtiments qui constituent autant de zones de 
fraicheur, 

- l'intégration d'un coefficient de végétalisation pour les nouvelles constructions.... 
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2.2 Géologie et ressources exploitables 

2.2.1 Contexte géologique5 

 

Le substratum du secteur est constitué par les Sables et Grés de Fontainebleau (noté g2aύ ǉǳƛ ƴΩŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ǉǳΩŜƴ 

ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳŜǎǘŀ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƎǊŞǎ Ŝƴ ŎƘŀƻǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ par le 

ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ όƴƻǘŞ Ǝ2bύ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ au niveau de la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ adjacentes. Il est surmonté par la molasse du Gâtinais (notée m1a1) qui 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎǳŜǎǘŀΦ [ŀ ƳƻƭŀǎǎŜ ǾƛŜƴǘ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭϥ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ 

adjacents. La molasse du Gâtinais est recouverte sur l'ouest et le Sud du territoire de calcaires durs aquitaniens 

ou calcaire de Pithiviers (noté m1a2). Au sud du territoire le calcaire de Pithiviers est recouvert par les marnes 

de Blamont ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ du hameau de Verrine. 

La vallée de l'Essonne est tapissée d'alluvions modernes (notées Fz). Les limons des plateaux (notés Lp), 

ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Les colluvions de pente 

sont alimentéeǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ƳŀǊƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜ ƭŀ aƻƭŀǎǎŜ Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝǘ 

les calcaires de Pithiviers. Les premières (notées Cg2b) tapissent le fond des vallées de Mainvilliers. Les 

colluvions alimentées par la molasse (notées Cm1a1), se retrouvent accumulées dans le fond des thalwegs de 

Coudray. Les colluvions alimentées par le calcaire de Pithiviers (notées Cm1a2) sont localisées au bas de la 

cuesta molassique. Au nord, le fond de la Vallée du Petit Bois est tapissé de colluvions alimentées par les 

limons des plateaux.  

 

× Sables et Grés de Fontainebleau (g2a) 

Les sables sont généralement blancs, fins à très fins, bien classés. Des blocs de grés se sont détachés du 

banc de grés supérieurs et ont roulés sur ces sables. 
 

× Calcaire ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ όƎ2b) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŘǳǊŞǎΦ [ϥŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞǊƛŜΣ ŀǎǎŜȊ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ нр Ŝǘ ор ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘǳǊŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ 

silicifiées et de zones plus tendres, marneuses et parfois crayeuses.  
 

× Molasse du Gâtinais (m1a1) 
Le terme de molasse consacré par l'usage est inexact : cette formation groupe, en réalité, des calcaires 

tendres, des marnes, des argiles marneuses et, en certains points, des sables argilo-marneux. 
 

× Calcaire de Pithiviers (m1a2) 
Ce calcaire, ainsi nommé en raison des vastes affleurements autour de Pithiviers, atteint une puissance 

maximale de 30m. Il se compose d'une alternance de calcaires tendres et indurés. Les zones tendres ont été 

utilisées à partir de petites exploitations. 
 

× Marnes de Blamont (m1a3) 
5ΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ 

gris-beiges tendres, des marnes blanc verdâtres à passées argileuses vert foncé. 
 

× Limon des plateaux (LP) 
Recouvrant les calcaires de Pithiviers ils sont généralement peu épais, entre 1 et 2 mètres. Sur certains 

secteurs (Nord de Nangeville, Sud-Est de Mainvilliers) ils ont une épaisseur comprise entre 0.5 et 1 mètre. 

Ce sont principalement des marnes argileuses brun clair à brun foncé légèrement roussâtre. 
 

 
 

                                                                 
5 Carte géologique au 1/50 000ème - feuilles de Malesherbes et Pithiviers - BRGM. 



RAPPORT DE PRESENTATION ς A /  ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

  P a g e | 19 

 
 

× Alluvions modernes (Fz) 
Le fond de la vallée de l'Essonne est occupé par une épaisseur plus ou moins importante de matériaux, 

où l'on reconnaît souvent les débris de calcaire dur, de sable argileux ou d'argile marneuse. Au nord et 

au sud de Malesherbes ces alluvions sont tourbeuses. 
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2.2.2 Ressources minérales 

Ressources utilisées 

Le site de la DREAL Centre Val de Loire et la base de données des installations classées n'indiquent la présence 

d'aucune carrière ancienne ou en activité sur le territoire. Par contre la carrière SAMIN exploite les sables sur la 

commune limitrophe de Buthiers en Seine et Marne. 

Les cartes géologiques du secteur au 1/50 000 signalent d'anciens emprunts de sable (dans la vallée de 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tƻƴǘŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ¢ǊŞȊŀƴύ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƴŜ ό/ƻǳŘǊŀȅΣ hǊǾŜŀǳ-Bellesauve). 

Schéma Départemental des Carrières ς un gisement de calcaires identifié 

Le schéma départemental des carrières du Loiret a été approuvé par arrêté préfectoral du 22 octobre 2015. Ce 

schéma définit les conditions générales d'implantation des carrières dans le département.  

 

La consommation en matériaux à l'échelle du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais s'avère la plus importante du 

département avec un ratio de 8.1 t par habitant largement supérieur à la moyenne du département (5.9 

t/hab.). Du fait de l'absence de toute carrière sur le territoire, le Pays mais également Le Malesherbois sont 

dépendants des territoires voisins pour l'approvisionnement en alluvions, sables, calcaires et roches éruptives 

ceci dans un département également déficitaire du fait de la demande générée par la "métropole" d'Orléans. 

 

Parallèlement Le Malesherbois s'inscrit dans une zone stratégique vis-à-vis de l'approvisionnement de la région 

Ile de France dont les besoins sont susceptibles d'augmenter dans les années à venir du fait de la réalisation du 

"Grand Paris" et de sa proximité géographique. 
 

Le Schéma Départemental des Carrières a identifié les gisements de matériaux existants. Pour tout le secteur 

seul les calcaires ont été pris en compte. En fonction de la desserte par les infrastructures de transport 

ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ 

son territoire (Malesherbes, Coudray, Labrosse, Manchecourt) par ces zones d'accès, aussi bien pour 

l'approvisionnement local que pour "l'export" longue distance.  

 

 
Source : Schéma Départemental des Carrières du Loiret - 2015 
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Le SDC du Loiret préconise de privilégier l'implantation des carrières dans les zones de gisement d'intérêt local 

et régional. Néanmoins doivent également être pris en compte les autres enjeux territoriaux que sont la 

préservation des paysages, de la Trame Verte et Bleue, des espaces agricoles, du cadre de vie... 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƭŜ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳϥƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩinventaire des ressources du Schéma 

Départemental des Carrières.   

Schéma Régional des Carrières - une élaboration en cours ς un gisemenǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 

contraintes environnementales 

Le schéma régional des carrières (SRC) a été créé par la loi « ALUR » du 24 mars 2014. Il définit les conditions 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƎistique nécessaire à la gestion 

durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région.  

Lƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ 

ainsi que les besoins en matériaux dans et hors de la région. Il intègre la protection des paysages, des sites et 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 

ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŞŎƻlogiques, tout en favorisant les 

approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et économe des ressources et le recyclage. Il 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ ŎŜƴǘǊŜ-Val de Loire a été engagée début 2016. Conformément à la loi ALUR, le SRC de la 

région Centre-Val de Loire doit être approuvé au plus tard au 1er janvier 2020. Une fois en vigueur, le SRC se 

substituera aux actuels schémas départementaux des carrières (SDC). Le projet de rapport du Schéma Régional 

des Carrières, pour sa partie finale, à savoir les orientations, objectifs et mesures, a été publié le 3 septembre 

2018. Il est en phase de concertation préalable du 17 septembre 2018 au 19 novembre inclus.  

 

Tout lΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όaŀƭŜǎƘŜǊōŜǎύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 

{ŀōƭŜǎ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΦ !ǳŎǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

Le projet de Schéma Régional des Carrières ŀ ŘŞŦƛƴƛΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

de liste de contraintes pour tout projet de carrières. Le territoire est concerné par les deux premiers niveaux de 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƻǴ ǎƻƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘerdite (site classé), soit elle est très peu 

envisageable (périmètres de protection rapproché de captage, zone Natura 2000 directive habitat). 

2.2.3 Les enjeux vis-à-vis de la ressource minérale 

 

[Ŝ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘΣ 

ǾǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŦŀƛǊŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La réduction de la consommation des ressources qui est un enjeu important passe par la définition de formes 

urbaines et de conception des bâtiments économes en matériaux (alternative au béton, limitation des surfaces 

ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛύΦ 
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2.3  Topographie 

2.3.1 ¦ƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ н ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

 

Le territoire de la commune nouvelle Le Malesherbois s'inscrit sur le plateau de Beauce et son rebord. La vallée 

ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ƛŎƛ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ŎŜ ǇƭŀǘŜŀǳ qui, sur le territoire, est entaillé par plusieurs vallons secs. 

 
Carte topographique 

 
Source : topographic-map.com 

 

Le plateau culmine au nord de la commune déléguée de Nangeville à une altitude de 142 m. Au sud le plateau 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мопΣ мор Ƴ ŀǳ {ǳŘ-Ouest de Manchecourt et au Sud de Labrosse. Le rebord 

de plateau culmine à 114 ς ммр Ƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ tƻƴǘŜŀǳΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƛƭ ŘƻƳƛƴŜ 

très largement la vallée dans son avancée entre la vallée de la Velvette et celle du Ponteau avec une altitude 

qui atteint 137 m.  

 

Le tiers Nord-Ouest de la commune nouvelle présente un relief peu vallonné. Ainsi la vallée des Raves sur 

Manchecourt qui se poursuit par la vallée de Nangeville en limite Nord-hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǳŘ-

bƻǊŘΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞƴƛǾŜƭŞŜǎ ŘŜ мл Ł нл ƳΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ de Gollainville entre ce hameau et 

Nangeville présente également une faible dénivelée.  

Les deux tiers centre et Sud-9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎΦ [ΩǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 

ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ŜƭǾŜǘǘŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻƛƎƴŜǾƛƭƭŜΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǾŀƭƭŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ tƻƴǘŜŀǳΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜƧƻƛƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

des Marais de Pinçon. 
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La vallée en tête de bassin versant de la Velvette prend successivement les noms de Vallée à Péronne, de 

/ƻǳŘǊŀȅΣ tƛƴǎƻƴ Ǉǳƛǎ ŘŜ ¢ǊŞŀǳΦ [Ŝ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ммл Ƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

млл Ƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭŀǊƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тлл Ƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ł tŞǊƻƴƴŜ όŜȄǘrémité Sud) 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όǇƭǳǎ ŘŜ мΣр ƪƳύ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘΩhǊǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳŘǊŀȅ Ǉǳƛǎ ǎŜ 

rétrécit à environ 700 m de large en sortie Nord du territoire au lieu-dit « Vallée du Petit Bois ». 

 

La vallée en tête de bassin du Ponteau, successivement vallée Saint-aŀǊǘƛƴΣ ŘΩLƴǘǾŀǳƭǘΣ ŘŜ Cƛƭŀȅ Ǉǳƛǎ ŘŜ 

tƻƴǘŜŀǳΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ мол Ƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ур Ƴ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ !ǎǎŜȊ ŞǘǊƻƛǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ aŀƛǎƻƴŎŜƭƭŜΦ  

 

[Ŝ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řǳ {ǳŘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ то Ƴ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ тл ƳΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

large du fait des confluences avec les vallons adjacents présente néanmoins des secteurs de pente très 

marqués.  

 

2.3.2 Des secteurs de pente marquée 

 

Les secteurs de pente se rencontrent de manière ponctuelle le long des 2 vallées sèches et de manière quasi 

ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ  
 

Carte des secteurs de pente supérieure à 10% 

 
Source : géoportail 
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Sur le plateau peu de villages et hameaux dans des secteurs de pente 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘΩhǊǾŜŀǳ-.ŜƭƭŜǎŀǳǾŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǾŀƭƭƻƴΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ Ǿƻƴǘ 

ƧǳǎǉǳΩŁ нл ҈ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мс ƳΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ Ŧƻnd de vallon présente côté 

ƻǳŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǊŞŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Orveau-Bellesauve bourg ς carte des secteurs de pente et profil altimétrique 

 
Source : Géoportail 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩLƴǾŀǳƭǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ pentes marquées qui 

dépassent ponctuellement les 20% pour une dénivelée de 20 m.  

IŀƳŜŀǳ ŘΩLƴǘǾŀǳƭǘ ς carte des secteurs de pente et profil altimétrique 

 
Source : Géoportail 
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Malesherbes : une urbanisation discontinue sur le revers de coteau parfois protégée par des boisements 

Au nord de Malesherbes on rencontre au niveau du Colombier et au Nord de Rouville des secteurs de pente 

marquée avec une dénivelée totale dΩŜƴǾƛǊƻƴ 45 m. 

 

Malesherbes ς Nord de Rouville ς carte des secteurs de pente et profil altimétrique 

 
 Source : Géoportail 

 

En périphérie du centre historique on note la présence de deux petites vallées encaissées : coulée verte au 

ƴƻǊŘ Ŝǘ ǳƴ Ǿŀƭƭƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŞ Ŝƴ ǎƻƴ ŦƻƴŘ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ [ŜǾƛǎ aƛǊŜǇƻƛȄΦ Le profil en travers Nord ς Sud de 

Malesherbeǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞƴƛǾŜƭŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр Ƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

coulée verte.  

 

Malesherbes ς Vallée de Doudemont et sud ς carte des secteurs de pente et profil altimétrique 

 
Source : Géoportail 
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Au sud de Malesherbes, dans le secteur de Pinçon on rencontre là également des pentes qui ponctuellement 

dépassent les 20 % avec une forte dénivelée (46m). Il en est de même dans le secteur de Trézan.  

 

Malesherbes ς Pinçon ς carte des secteurs de pente et profil altimétrique 

 Source : Géoportail 

 

 

Malesherbes ς Trézan  ς carte des secteurs de pente et profil altimétrique 

 
Source : Géoportail 

 

2.3.3 Enjeux  

 

Les secteurs de pente marquée sont des zones qui peuvent être soumises à un ruissellement conséquent. Il est 

ŘƻƴŎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ Il est également nécessaire, 

lorsque ses secteurs sont boisés, ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜΦ  
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2.4 Hydrographie 

2.4.1 Réseau hydrographique Υ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ƭŜ tƻƴǘŜŀǳΣ ƭŀ bƻǳŜ ŘŜǎ ¢ŀƴƴŜǳǊǎ 

 

La rivière prend sa source sur le plateau du Gâtinais, dans le département du Loiret, à la confluence de deux 
rivières Υ ƭΩsǳŦ et la Rimarde. Elle parcourt ensuite sur un parcours très sinueux près de 100 km vers le Nord 
pour finalement rejoindre la Seine à Corbeil-9ǎǎƻƴƴŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
à partir de sources alimentées par les eaux de la nappe des calcaires de Beauce qui contribuent à augmenter 
progressivement son débit sur presque toute la longueur de son cours. 
 
Le réseau hydrographique est peu développé en raison de la 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎΦ [Ω9ǎǎƻƴƴŜ ǊŜœƻƛǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 
priƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ WǳƛƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŦƭǳŜ Ł LǘǘŜǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΣ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜœƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
petits affluents issus des coteaux de la vallée.  
 
[Ω9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ŦƻƴŘ ǘƻǳǊbeux, 
abritant de vastes marais en plus ou moins bon état de conservation. 
Les annexes hydrauliques : noues, bras morts, sont nombreuses. Le lit 
ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǊŎƘŞΣ ŀ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ 
ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻǳlins.  
 

Sur Malesherbes on recense le Ru du Ponteau, petit affluent en rive 
gauche de 0,9 km environ. Il prend sa source sur la commune au lieu-
Řƛǘ tƻƴǘŜŀǳ Ŝǘ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł 
pieds blancs.  
La Noue des Tanneurs, affluent en rive gauche, parcourt 1,8 kilomètres 
Ŝƴ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΣ 
essentiellement dans des zones de marais boisés ou peupleraies. 
 
Le premier affluent en aval du Malesherbois est la Velvette. Cet 
affluent en rive gauche, prend sa source à Prinvaux et rejoint l'Essonne 
sur la commune de Prunay-sur-Essonne après un parcours d'environ 
пΣр ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de la commune toute la partie amont de son bassin versant y est 
incluse. 
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2.4.2 [Ω9ǎǎƻƴƴŜ : état quantitatif ς un débit lent peu modulé 

 

[Ω9ǎǎƻƴƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł .ƻǳƭŀƴŎƻǳǊǘΣ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΦ 
Le bassin versant drainé au droit de la station hydrométrique présente une superficie de 609 km², soit près de 
ол ҈ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ όм 925 km2). 

 
Débits moyens mensuels (m3/s) de lôEssonne ¨ Boulancourt calcul® de 1985 ¨ 2018 

 
Source : Hydro-eaufrance 

 
Le ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ Ł .ƻǳƭŀƴŎƻǳǊǘ ŘŜ мΣп Ƴ3/s (moyenne sur 32 ans). Il présente des 
fluctuations saisonnières de débit peu importantes : les débits moyens mensuels de hautes eaux atteignent en 
février une valeur maximale de 1.99 m3/s, alorǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ лΣт 
m3/s, en août. 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎΣ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
débit minimal mesuré sur 3 jours consécutifs de 0,006 m3/s en septembre 1ффо όмн ŀǳ мп ǎŜǇǘŜƳōǊŜύΦ [ΩŞǘƛŀƎŜ 
sur trois jours consécutifs est de 0.253 m3/s pour une fréquence biennale, de 0.073 pour une fréquence 
quinquennale et de 0.038 pour une fréquence décennale. 
 
[Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴt, à 5,54 m3/s pour une crue biennale, 8,86 m3/s 
pour une crue quinquennale, 11,1 m3/s pour une crue décennale, 13,2 m3/s pour une crue vicennale et 15,9 
m3/s pour une crue cinquantennale. 
 

2.4.3 [Ω9ǎǎƻƴƴŜ : état qualitatif ς des paramètres chimiques non bon  

 
[Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Υ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
WǳƛƴŜ όIw фо.ύ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ : la Velvette (R93B-F459000). 
 
La Directive Cadre sur l'Eau du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) fixe des objectifs par masse d'eau pour la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ 
Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ en 2015 du bon état des différents milieux mais, en fonction des états des lieux successifs (2004, 
2013), les objectifs de bon état peuvent avoir été reportés, l'objectif final étant fixé au plus tard en 2027. Les 
échéances d'atteinte du bon état sont définies par le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 approuvé le 5 
novembre 2015. 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ нлмс-2021 un état des lieux a été établi pour 2013. 
Les données 2010-нлмм ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Şǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu. 
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[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 
 

Un état écologique moyen 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

Il est ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ : 

¶ de paramètres biologiques (macro-invertébrés, diatomés, poissons), 

¶ de paramètres physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ ŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΣ 

Il est défini en 5 classes : très bon, bon, moyen, médiocre, ƳŀǳǾŀƛǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ 
entre les différents paramètres. 

 

2.5 Hydrobiologie 

Etat écologique ς hydrobiologie ς station de Buno-Bonnevaux 

 

 
Source : Contrat Global Essonne Amont ς ǊŞǎǳƳŞ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

 
Qualité piscicole :  
La rivière Essonne est classée en rivière à Brèmes et à Barbeaux selon la typologie de Huet. Le peuplement 
ƛŎƘǘȅƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎȅǇǊƛƴƛŘŞǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ Ltw όƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ 
rivière) indique une amélioration du peuplement qui est passé de médiocre à bon entre le début des années 
2000 et 2007 à 2011. 
 
Qualité des peuplements de macroinvertébrés :  
La note IBGN6Σ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘŜ нллт Ł нлмлΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
aquatiques et la prépondérance des faciès lentiques7 ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Qualité des peuplements de diatomées : 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ WǳƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
peuplements de diatomées (IBD Υ ƛƴŘƛŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƛŀǘƻƳŞŜǎύ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de la charge organique.  
 
Prolifération algale et eutrophisation :  
La première cause de risque de non atteinte du bon état des eaux est due au déséquilibre nutrimentaire de la 
ǊƛǾƛŝǊŜ ǉǳƛ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ Ŝǘ ǇŜǊǘǳǊōŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ 
[ΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƴŀƞǘ ŘŜ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
nutritifs (azote «N», phosphore «P», potassium «K»...), et se manifeste par la prolifération d'un nombre limité 
d'espèces végétales dans des eaux trop chargées en nutriments. Cela se traduit par un indice biologique 
macrophyte rivière (IBMR) mauvais. La présence ponctuelle de zones urbaines générant du phosphore via les 
ŦǳƛǘŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 
  

                                                                 
6 IBGN : indice biologique global normalisé, la méthode utilise l'identification des différents macroinvertébrés d'eau 
douce présents, elle est basée notamment sur la présence ou l'absence de certains taxons bioindicateurs polluo-sensibles. 
7 Lentique : partie de cours d'eau présentant une faible vitesse de courant. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Taxon
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2.6 Qualité physico -chimique soutenant la biologie 

 
Etat écologique ς physico chimique ς station de Buno-Bonnevaux 

 
Source : Contrat Global Essonne Amont ς ǊŞǎǳƳŞ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

 

[Ω9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΣ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ур҈ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 
de la ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ WǳƛƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
ǇǳƛǎǉǳŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ !ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ importants, de même que les périodes de nappe basse. 
Concernant le phosphore et les orthophosphates, ces derniers provenant essentiellement dans la vallée de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳƻȅŜƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƘosphore sur des 
eaux chargées en nitrates fragilisent les écosystèmes en favorisant le sur développement de végétation et 
ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ 

 
Un état chimique non bon 

Le bon état chimique est déterminé au regard du respect des normes de qualité environnementale (NQE), par 

le biais de valeurs seuils, fixées pour des substances chimiques particulières, appelées substances prioritaires. 

Deux classes sont définies : bon état et état mauvais.  

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ пм Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ п ŦŀƳƛƭƭŜǎ Υ 

¶ métaux lourds, 

¶ pesticides, 

¶ polluants industriels, 

¶ autres polluants. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩI!t όƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘŜ tƘǘŀƭŀǘŜǎ ό5EHP8) déclasse la qualité 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ /Ŝǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ Řǳ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƛŎƛ Řǳ 55¢нпΣ ŘŞŎƭŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ [Ŝǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ 
détectées sur la station de Buno-Bonnevaux sont interdites en agriculture depuis 1987. 

 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

Le SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлмр ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
la qualité chimique des eaux, la présence de métaux lourds Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ όI!tύ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 
ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘŜǎΣ ǎƻƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝ {5!D9 ŦƛȄŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ нлнтΦ 
[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 9ǎǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 
2027. 

  

                                                                 
8 DEHP : phtalate, cette substance est notamment utilisée comme additif en tant que plastifiant, elle est considérée comme 

un perturbateur endocrinien avec diminution de la synthèse de la testostérone. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Plastifiant_pour_mati%C3%A8re_plastique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Perturbateur_endocrinien
https://fr.wikipedia.org/wiki/Testost%C3%A9rone
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Source : Contrat Global Essonne Amont 2014-2018 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ŜƭǾŜǘǘŜΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł нлмр ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ  
 

2.6.1 [Ω9ǎǎƻƴƴŜ : un classement relatif aux continuités écologiques  

 

Le classement concerne les portions de cours d'eau qui présentent des enjeux écologiques particuliers et sur 

lesquels une action doit être menée pour aider à leur préservation ou la reconquête de leur qualité.  

 

L'Essonne est classée dans la liste 1 par arrêté préfectoral du 4.12.2012 qui a établi la liste des cours d'eau 

classés en 1 et 2 sur le bassin Seine Normandie. Ce classement est effectif à partir de l'amont du pont proche 

du château de Rocheplatte entre Aulnay-la-Rivière et La Neuville-sur-Essonne.  

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м aucune autorisation ou concession ne peut être 

accordée ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

 

2.6.2 [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

Zone de Répartition des Eaux ς ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ Ŝƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) sont définies en application de l'article R211-71 du code de 

l'environnement, comme des "zones présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par 

rapport aux besoins". [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ½w9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ. Les ZRE sont fixées par arrêté 

du préfet coordonnateur de bassin depuis 2007. 

Le bassin hydrographique des cours d'eau tributaires de la nappe de Beauce fait l'objet de la ZRE du bassin des 

cours d'eau tributaires de la nappe de Beauce qui s'étend dans les départements du Loiret, Loir-et-Cher et 

Eure-et-Loir. 



RAPPORT DE PRESENTATION ς A /  ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

  P a g e | 32 

 

Communes classées en ZRE "Bassin des cours d'eau liés à la nappe de Beauce" 

Fond cartographique IGN (BD Carto) ; carte réalisée par le BRGM en 2010 

 

Zones sensibles  

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ 

la ressource en eau destinéŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ 

ōŀƛƎƴŀŘŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ zone sensible implique des 

ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ sur les paramètres phosphore ou azote, voire bactériologiques. 

La délimitation actuelle ŎƭŀǎǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {Ŝine-Normandie en zone sensible. 

 

2.6.3 Enjeux vis-à-vis de eaux superficielles 

 

[Ω9ǎǎƻƴƴŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

Le développement de l'urbanisation ǎǳǊ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩaugmenter les rejets des eaux de 

ruissellement (imperméabilisation liée aux voiries créées à minima) et va accroitre les rejets de la station 

d'épuration ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ La qualité de ses rejets doit, pour ne pas dégrader celle des eaux superficielles, 

être maitrisée. 

Au niveau de la station d'épuration de Malesherbes cela se joue sur le bon fonctionnement des installations 

de traitement mais également sur la maitrise des rejets lors des forts épisodes pluvieux. Effectivement une 

ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ le dimensionnement de la station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴƛǘŀƛǊŜΦ  

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

des rejets lors des épisodes pluvieux.   

Concernant les eaux pluviales, au-delà de la gestion des eaux à la parcelle, une gestion des eaux de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ   

réées d'envisager des solutions d'amélioration de la qualité physico chimique des rejets actuels et à venir. 

http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=sigles&id_dictionnaire=1#sigle35
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/Bassin_References_RZP_2009.map
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2.7 Hydrogéologie 

2.7.1 Contexte hydrogéologique9 

 

Les principaux réservoirs aquifères sont, au niveau du Malesherbois, la nappe de Beauce, la nappe de la craie 

Séno-turonienne ainsi que la nappe des sables albiens.  

La nappe de Beauce 

Le système aquifère multicouches de Beauce, communément appelé « nappe de Beauce ηΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ Ł ǎŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜ 

trouvent en position de points bas (la Seine, le Loing, la Loire, le Loir) et par des vallées peu profondes qui 

entaillent le massif calcaire (Essonne, Juine). 

 

Les calcaires lacustres présentent une succession de bancs calcaires et marneux, interrompus par un épisode 

marin avec les Sables de Fontainebleau. Ce système comprend plusieurs unités aquifères ayant chacune leurs 

particularités, dont les principales sont, dans le secteur de la commune nouvelle, du sommet vers la base : 

¶ Le Calcaire ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΣ ǎŞǇŀǊŞ Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎΣ ƛŎƛ Ŝƴ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

par une couche semi-perméable : la Molasse du Gâtinais,  

¶ Le Sable de Fontainebleau directement sous le calcaire ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΣ 

¶ Le Calcaire de Brie,  

¶ Le Calcaire de Champigny. 

 

Ces formations, en équilibre hydrostatique, contiennent une nappe importante qui peut dépasser 70 mètres de 

puissance.  

Coupe géologique NO - SE 

 
 

Source ȡ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ɀ Le Malesherbois ɀ UP ɀ mars 2016 

                                                                 
9 Source : SIGES Seine Normandie 

http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss28
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss42
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss29
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss28
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss29
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss29
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss29
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Alimentation, Ecoulement et variations saisonnières 

 

Les calcaires de Beauce sont intensément fracturés, créant ainsi un réservoir à caractère continu. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ précipitations 

atmosphériques. La ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩaffleurement des réservoirs aquifères. 

[Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ 

ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƻǳ ƭŀ WǳƛƴŜΦ [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ-est en direction de la 

Seine.  

La nappe de Beauce est caractérisée par de longs cycles pluri-annuels et par une forte inertie. On constate 

depuis 2015 que les fluctuations pièzométriques au niveau de Malesherbes se sont stabilisées à un niveau bas. 

Fluctuations piézomètriques de la nappe de Beauce à Malesherbes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nappe de Beauce présente des variations saisonnières de niveau assez complexes qui dépendent du lieu où 

sont effectuées les observations : 

- En bordure des vallées drainantes, la variation est saisonnière et de faible amplitude. Les gradients 

hydrauliques sont plus élevés,  

- Sous les plateaux, il est difficile de distinguer des variations saisonnières. Elles sont généralement de 

grande amplitude et sur des périodes pluri-annuelles. 

http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss75
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss1148
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss1081
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Ces variations piézométriques sont en déphasage par rapport aux précipitations efficaces. 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ млл aƳ3/an. 
Tous les forages AEP du Malesherbois ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ 
fortement développée, peuvent dépasser 300 Mm3/an et atteindre 400 voire 450 Mm3/an. Ce phénomène est 
perceptible également au niveau du Malesherbois. 

 

Plus de la moitié de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎŜǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎŜ ǉǳƛ 
ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Une nappe vulnérable et polluée 

La nappe de Beauce est ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƻǴ 

ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘƛǾŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩargile. Au niveau du Malesherbois la nappe est libre. Localement, dans les 

vallées, le recouvrement alluvial tourbeux relativement imperméable, peut provoquer une mise en charge. 

Sous les plateaux, l'aquifère de la Beauce est couvert sur toute son étendue par des limons, plus ou moins 

épais, peu protecteurs (couverture fertile). 

La nappe de Beauce est très vulnérable dans la partie affleurante du calcaire, qui absorbe rapidement toutes 

les eaux de surface, le ruissellement étant peu impƻǊǘŀƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜΣ Şǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƛǎǎǳǊŞ ƴƻƴ 

filtrant, la nappe est fortement contaminée par les activités humaines. 

L'Indice de Développement et de Persistance des Réseaux (IDPR), créé par le BRGM, traduit l'aptitude des 

formations du sous-sol à laisser ruisseler ou s'infiltrer les eaux de surface. Au niveau du Malesherbois cet indice 

est majoritairement élevé.  
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Indice de performance et de persistance des réseaux (BRGM) 

 

 
 

 

La teneur en nitrates est partout élevée dans les secteurs où le réservoir affleure. Les teneurs maximales sont 

mesuréeǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩaquifère Ŝǎǘ ǇŜǳ ŞǇŀƛǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΦ Les nitrates ne sont 

ǉǳΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ 

tel le sélénium.  

[Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ comme la quasi-totalité des communes du Loiret situées dans le bassin Seine 

Normandie, en zones vulnérables aux nitrates. 

 

Une gestion volumétrique de la ressource en eau souterraine  

¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀ Şǘé mis en place dès 1999.  

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ zone de 

répartition des eaux (ZRE).  Les ZRE sont des zones (bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins 

hydrographiques ou systèmes aquifères) où sont constatées une insuffisance, ŀǳǘǊŜ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ 

ressources par rapport aux besoins. Elles sont définies afin de faciliter la conciliation des intérêts des différents 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Nappe de la craie séno-turonienne 

/ŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мсл ƳΦ {ƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΣ ƭŀ 

nappe est captive et sa surface piézométrique se situe souvent en-dessous de celui de la nappe de Beauce, 

déterminant une drainance de la nappe de Beauce vers la nappe de la Craie.  

9ƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎŀǇǘƛŦ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎƻƴǘ 

variables selon les secteurs. Au centre des plateaux, le niveau de la nappe varie très fortement et est sujet aux 

variations climatiques. 

{ǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл Ƴ3/h) et les échecs en forage sont 

ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŞƴŝǘǊŜ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛƳƛƴǳŜ. En domaine profond, la craie ƴΩŜǎǘ 

plus considérée comme étant un aquifère productif. 

bŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ Ŝǘ Řǳ bŞƻŎƻƳƛŜƴ 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴ 

/ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜΣ ŎŀǇǘƛǾŜΣ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎǊŀƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ му Ł нлƳΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ǇǊŝǎ 

http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss53
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?article55
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?article55
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de 600 m de profondeur (données siges Seine Normandie). La nature sableuse du réservoir et sa profondeur la 

rendent difficilement exploitable au niveau du Malesherbois. 

 

La nappŜ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ Ŝǘ Řǳ bŞƻŎƻƳƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

identifiée dans les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie comme étant une nappe à réserver dans le futur 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

2.7.2 [Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

 

Etabli en application de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, ce 

référentiel correspond à ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǌegroupe donc un 

ensemble de nappe. 

La masse d'eau souterraine FRGG092 dénommée « Calcaires tertiaires libres de Beauce et craie sénonienne de 

Beauce » caractérise les bordures Nord et Ouest du Loiret. Elle est délimitée au Sud par les calcaires tertiaires 

ƭƛōǊŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ Ł ƭϥ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜ [ƻƛƴƎΦ 9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŜŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 

¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƛƭ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ 

bƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘϥǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭϥŞǘŀǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

sont désignés comme bons. 

Un mauvais état quantitatif   

Le bon état ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘϥǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des 

écosystèmes aquatiques.  

En 2013 la masse d'eau souterraine « Calcaires tertiaires libres de Beauce » présente un mauvais état 

quantitatif. Elle accuse une baisse piézométrique tendancielle de plus de 2 cm/an et une forte pression sur plus 

de 50 % de sa surface. Il y donc un déséquilibre entre les prélèvements et la ressource (recharge annuelle). Ceci 

est lié aux pompages très importants opérés sur la nappe pour les besoins en eau des cultures, avec pour 

conséquence notamment un déficit ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ exutoires dont 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

Un état chimique médiocre 

L'état chimique est bon lorsque les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne dépassent pas 

les normes et les valeurs seuils, lorsqu'elles n'entravent pas l'atteinte des objectifs fixés pour les masses d'eau 

de surface associées et lorsqu'il n'est constaté aucune intrusion d'eau salée due aux activités humaines.  

L'état chimique en 2013 est également très préoccupant. Il est catégorisé en médiocre. Ce déclassement est le 

Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎe qualité en nitrates et pesticides et 

ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Risque de non atteinte des objectifs environnementaux 

Les risques de non atteinte des objectifs environnementaux correspondent à la non-atteinte du bon état ou du 

ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ 

particulier doit-être conduit et pour quels paramètres. 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ  
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[ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘϥŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘϥƛŎƛ нлнт Ŝƴ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ 

2027 et le bon état quantitatif en 2021Φ [Ŝǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŦƻǊǘŜ Řǳ 

milieu, la vulnérabilité importante de la nappe, les fortes pressions agricoles. 

 

2.7.3 Enjeux vis-à-vis des eaux souterraines 

 

La nappe de Beauce, très exploitée notamment par l'agriculture, est la principale ressource en eau potable du 

secteur. Elle s'avère vulnérable par rapport aux pollutions anthropiques. Sur le territoire les taux de nitrates 

s'avèrent préoccupants. 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘƻǳǊƴŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ Lƭǎ 

peuvent se décliner par exemple par le biais du règlement écrit pŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭϥŀǊǊƻǎŀƎŜ Ŝǘ κ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎǊŞǘŀǎ Ŝǘ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 

par la prise ne compte des périmètres de protection de captage rapprochés mais aussi éloignés dans le 

règlement graphique. 
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3 Le milieu naturel et le cadre biologique 

3.1 Une diversité de milieux naturels, supports de biodiversité 

3.1.1 Les zones humides, des milieux naturels fragiles et menacés 

3.1.1.1 Les zones humides, milieux siège de nombreux services écosystémiques 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ de 1992, une zone humide est définie de la façon suivante : « terrain, exploité ou non, 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞ ƻǳ ƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ώΧϐ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ 

existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant aǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ η 

 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ ст҈Σ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Les zones humidŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǾƛǾŀƴǘΦ 9ƴ 

lien avec leurs caractéristiques intrinsèques, les zones humides sont parmi les milieux les plus productifs du 

monde et fournissent de multiples services écosystémiques parmi lesquels :  

- [ΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩϥŞǘƛŀƎŜ Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǘǘŞƴǳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎŀƭŜƴǘ ƭŜǎ ǇƛŎǎ 

de crue en ralentissant et en stockant les eaux. Elles déstockent ensuite progressivement les eaux, 

permettant ainsi la recharge des nappes et le soutien d'étiage.  

- [ΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ ǉǳƛ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜƴǘ 

les polluants organiques (dénitrification) ainsi que les métaux lourds dans certains cas, et 

stabilisent les sédiments. Elles contribuent ainsi à l'atteinte du bon état écologique des eaux. 

- Un support pour la biodiversité : étant donné l'interface milieu terrestre / milieu aquatique 

qu'elles forment, les zones humides constituent des habitats de choix pour de nombreuses 

espèces animales et végétales.  

- Des valeurs touristiques, culturelles, patrimoniales et éducatives : les zones humides sont le 

ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ όŎƘŀǎǎŜΣ ǇşŎƘŜΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΧύ Ŝǘ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

contribuant à l'attractivité du territoire. La richesse en biodiversité des zones humides en fait des 

lieux privilégiés pour l'éducation et la sensibilisation à l'environnement du public. 

 

 
Figure 1 : Les principaux services écosystémiques des zones humides (source : Biotope) 
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Étant donné leurs multiples intérêts, les zones humides constituent des espaces à forts enjeux écologique, 

économique et social. Cela appelle donc à :  

 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜύ Τ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ 

ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řƻƛǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 

- !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(préservation des liens hydrauliques alimentant la zone humide et gestion de ses abords, gestion 

des eaux résiduaires urbaines et pluviales, maîtrise des pollutions diffuses, etc.). 

 

Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 

Le SDAGE demande la préservation des zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités notamment en 

ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ [Ŝǎ t[¦ 

doivent dans leur règlement ou dans les oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 

dispositions particulières qui leur sont applicables par le biais des dispositions suivantes :  

- 5сΦус Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

- D6.87 : préserver la fonctionnalité des zones humides 

 

Le SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés 

[ΩhōƧŜŎǘƛŦ ƴϲо Řǳ {!D9 bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

la protection des zones humides via une implication de tous les acteurs concernés : riverains, collectivités mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ [ΩŜƴƧŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ 

hydraulique, épuratoire et écologique. 

 

[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation.  

- Orientation 3 : protéger les milieux naturels 

- Disposition 18 : protection et inventaire des zones 

3.1.2 Les zones humides du Malesherbois 

 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ  

 

Ces mƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ н ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Υ ƭŜ {L!w/9 ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύ Ŝǘ ƭŜ {ahw9 ό{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩǆǳŦΣ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜύΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǇŃǘǳǊŀƎŜ ǎƻnt mises en place le long des berges afin de gérer 

durablement ces milieux.  

3.1.2.1 Les zones humides du SAGE Nappe de Beauce  

 

[Ŝ {!D9 bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne et Seine Normandie dont il dépend, de 

réaliser un inventaire des zones humides sur son territoire.  

 

wŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлммΣ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

notamment sur la cartographie des zones à dominante humide du bassin Seine-Normandie, les enveloppes de 

références du SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

de zonages ZNIEFF, Natura 2000 ou autres.  

 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ .ŜǾŜƴ YƛǊƪōȅΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŀƭƻǊǎ ŞǘŞ ŎǊƻƛǎŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜΦ tƻǳǊ 
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finir un travail de photo-interprétation a été effectué afin de prélocaliser les enveloppes de zones humides et 

une vérification de terrain a permis de vérifier certains secteurs. 

 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides est de ŦŀƛōƭŜ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜΦ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ŦƻǊǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞΦ 

3.1.2.2 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ DƭƻōŀƭŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ahw9Σ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ .ƛƻǘƻǇŜ Ŝƴ нлмсΦ  

 

Un travail de photo-interprétation a été réalisé afin de vérifier des données provenant du SAGE qui auraient 

été à revalider. Un travail sur le terrain a ensuite été effectué. Les enveloppes « alerte » cartographiées ci-

dessous, correspondent à des milieux identifiés comme humides lors du travail de prélocalisation mais qui ne 

sont pas fonctionnels. Des mesures de gestions seraient nécessaires pour préserver ces milieux et rétablir leur 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

3.1.2.3 LΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

 

Un inventaire communal des zones humides a été réalisé par le SIARCE.  

bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǾŀƭƛŘŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ȅ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞΦ 

Toutefois, les données décrites, bien plus précises que les données actuelles, devront être intégrées à la 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΦ  
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Carte 1: Les zones humides, étude de prélocalisation du SAGE Nappe de Beauce (source : SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés) 
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Carte 2 : Les zones humides fonctionnelles et à gérer (source : Contrat globale d'actions Essonne amont) 



RAPPORT DE PRESENTATION ς A /  ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

  P a g e | 44 

3.1.3 Synthèse et enjeux des milieux humides 

Les grands enseignements du patrimoine naturel reconnu 

Atouts Faiblesses 

¶ Des milieux humides fonctionnels le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

¶ Deux syndicats gestionnaires de ces 
milieux : le SMORE et le SIARCE 

¶ Populiculture nuisant à la 
fonctionnalité des zones humides 
classées en EBC 

Opportunités Menaces 

¶ La connaissance des milieux humides 
du territoire sera améliorée par 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {L!w/9 

¶ Améliorer la fonctionnalité des milieux 
humides et la continuité le long de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ travail réalisé dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 
Essonne amont porté par le SMORE, et 
les opérations de gestion du SIARCE 
ǇŀǊ ŞŎƻǇŃǘǳǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ 

¶ La valorisation de la richesse des 
milieux humides peut améliorer le 
cadre de vie sur le territoire et son 
attractivité 

¶ Communiquer et sensibiliser à la 
thématique du patrimoine naturel 

¶ Une urbanisation incontrôlée risque 
de réduire la surface de zones 
humides fonctionnelles 

¶ Les activités industrielles et agricoles 
qui menacent les milieux humides 
όǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΧύ  

¶ Populiculture en fond de vallée de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 
biodiversité et des problèmes de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

Les enjeux 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {L!w/9 ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
activités anthropiques. 

¶ Conserver les milieux humides du territoire en permettant une gestion pérenne 
(éviter, voire enlever des EBC de peupleraies) 

 

3.1.4 [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

[Ω9ǎǎƻƴƴŜ ƧƻǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 

ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ 

ƳŜƴŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {L!w/9 ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ /ycle de 

ƭΩ9ŀǳύ Ŝǘ ƭŜ {ahw9 ό{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩǆǳŦΣ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜύΦ [Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǊƛŎƘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

aquatiques et humides de qualiǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ. 

 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜ ό!ǳǎǘǊƻǇƻǘŀƳƻōƛǳǎ ǇŀƭƭƛǇŜǎύ ǉǳƛ 

ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǌǳǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ [Ŝ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ tƭŀƴŜǊ ό[ŀƳǇŜǘǊŀ ǇƭŀƴŜǊƛύ Ŝǘ ƭŜ /Ƙŀōƻǘ 

(/ƻǘǘǳǎ ǇŜǊƛŦǊŜǘǳƳύΣ ŘŜǳȄ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhb9a! όhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques), la continuitŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł Ƴŀƭ ǇŀǊ Ŏƛƴǉ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ōǳǎŜΣ ǘǊƻƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

Řǳ aƻǳƭƛƴ ŘŜ aƛǊŜōŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ¢ƻǳǾŜŀǳΦ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 

hasard puisque ces seuils sont souvent liés au fonctionnement actuel ou passé de ces infrastructures. La 

destruction des seuils liés aux moulins peut alors représenter une source de conflits entre la préservation du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 

 

[ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉollution, est ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ 
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Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƳportance de ce dernier en tant que 

réservoir de biodiversité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3 : Seuil au Moulin de Mirebeau (source : Biotope) 

QueƭǉǳŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ Ŝǘ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ 

Ƴŀƛǎ ƻƴ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭe qui se pratiquŀƛǘ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 

ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǘǊŝǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

anciens abreuvoirs ou bassin de rétention, ont un intérêt évident dans la gestion des eaux pluviales mais 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

rétention pŜǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜǎΣ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΧύ, lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎŀ 

dépollution.

Figure 2 : Ecrevisse à pattes blanches, Lamproie de Planer et Chabot Trois espèces indicatrices de 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
Malesherbois (source : INPN)  
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Carte 3 : Les milieux aquatiques (source : IGN (BD TOPO, SCAN25), ONEMA) 
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3.1.5 Des espaces boisés parsemant le territoire 

Le territoire du Malesherbois est ponctué de nombreux espaces boisés correspondants principalement à des 

boisemenǘǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ 

ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ 

ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŎǊŞŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ƴŀƛǎ 

ǊƛǎǉǳŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƎŞǊŞǎΣ ŘΩŀƳŜƴŜǊ Ł ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ  

 

9ƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ 

jeune. Ce contexte forestier favorise principalement des espèces de lisières, souvent généralistes qui utiliseront 

le boisement principalement comme rŜŦǳƎŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ 

ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƳşƳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳeil du territoire et ainsi sa 

richesse faunistique et floristique.  

Les zones arborées au sein du maillage agricole de la nouvelle commune permettent à la perméabilité du 

territoire pour les espèces inféodées à ce type de milieux. La présence de boisements permet, de plus, 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 

 

Ce contexte boisé est moins marqué sur les communes de Mainvillers et Nangeville au nord-est du territoire. 

Composées principalement de terres agricoles, ces communes offrent un paysage ouvert plus typique de la 

Beauce. 

 
Figure 4 : Espaces boisés, jeunes et peu étendus, au sein de la matrice agricole (source : Biotope) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΦ 

Boisement de feuillus de belle qualité, le bois du château de Malesherbes est un refuge idéal pour certain 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴƻǘŜǊ ƭŜ 

cloisonnement de cet espace boisé qui amoindrit fortement les possibilités de déplacement pour un certain 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜs et principalement pour les grands mammifères. 

 
Figure 5 : Allée forestière au nord du château de Malesherbes (source : Biotope) 
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Carte 4 : Les boisements du malesherbois (source : IGN (BD TOPO, SCAN 25)) 
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3.1.6 Les milieux ouverts calcaires et acides 

Les pelouses calcaires sont des pelouses sèches caractérisées par une végétation rase poussant sur sol calcaire. 

Ce type de milieu est présent généralement au niveau des affleurements et coteaux calcaires exposés sud et au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭΩexposition et la pente sont des 

ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎǳƳǳƭŞǎΣ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ /Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ patrimonial tel que le papillon Demi-deuil (Melanargia galathea). Les inventaires ZNIEFF et Natura 

2000 ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ. 

 

Ces milieux sont souvent iǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭ lié à un débroussaillage et à un pâturageΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 

ces pratiques pastorales a entrainé une fermeture des milieux et une raréfaction des pelouses calcaires. Elles 

ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎΦ CŀǳǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜƳōǊƻǳǎǎŀillent et évoluent 

progressivement vers une végétation arbustive voire arborée ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǾŜǊǘƛŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de résineux, en cultures ou urbanisées. 

 

Ce contexte de fermeture est observable sur le territoire du Malesherbois. Les nombreuses pelouses sèches 

calcicoles sont actuellement en voie de fermeture dû au développement du milieu boisé. Avec cette 

dynamique naturelle, apparaissent des habitats de transition à faible valeur écologique, mais disparait dans le 

même temps un patrimoine nŀǘǳǊŜƭ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ 

régression. 

 
 

 

 

Les milieux acides, constitués de landes, de pelouses et de boisements reposant sur des sols acides, sont assez 

rares et peu connus si ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ǉƭǳǎ 

larges, comme les milieux boisés, les milieux prairiaux, etc. Pourtant, des espèces spécifiques y sont inféodées, 

notamment le Mélampyre des prés (Melampyrum pratense), la Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia) 

et la Luzule des bois (Luzula sylvatica), trois espèces de sous-ōƻƛǎ ŀŎƛŘƻǇƘƛƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

trouver sur le territoire, au sein de boisements sur sol acide.  

 

!ǳŎǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ. 

Figure 6 : Anemone pulsatilla, Epipactis atrorubens et Orchis anthropophora Trois espèces indicatrices de pelouses méso-xérophile 
calcicoles observée sur de nombreux sites du Malesherbois (source : INPN) 
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Carte 5 : Les milieux ouverts secs du Malesherbois (source : IGN (BD TOPO, SCAN 25), Pays Beauce en gâtinais et Pithiverais (occupation du sol)) 
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3.1.7 Synthèses et enjeux pour les milieux aquatiques, boisés et ouverts 

Les grands enseignements du patrimoine naturel reconnu 

Atouts Faiblesses 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ 
milieux naturels : aquatiques, boisés et 
ouverts calcaires 

¶ De nombreuses espèces patrimoniales 
sur des milieux calcicoles préservés 

¶ Des pelouses calcicoles qui tendent à 
se fermer (dynamique naturelle) au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
culturales ancestrales 

¶ Des espaces naturels réduits par 
ƭΩactivité agricole intensive 

¶ Des milieux humides et aquatiques 
ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ 
principalement en contexte 
anthropisé agricole et industriel 

Opportunités Menaces 

¶ Améliorer la mosaïque de milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
richesse spécifique du territoire  

¶ La préservation des pelouses calcicoles 
Υ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǎƻŎƭŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ 
pour le territoire 

¶ Communiquer et sensibiliser à la 
thématique du patrimoine naturel via 
les syndicats de rivière présents sur le 
territoire (SIARCE et SMORE) et via 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ η 
(PETR du Pays Beauce Gatinais en 
Pithiverais) 

¶ La fermeture des milieux de pelouses 
et de prairies  

¶ Populiculture en ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

¶ Une anthropisation croissante du 
territoire entrainant la perte de 
milieux naturels 

Les enjeux 

¶ Préserver les pelouses calcicoles en pérennisant la gestion de ces milieux 

¶ Conserver les bosquets et autres boisements au sein de la matrice agricole afin de 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

 

3.2 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳǎ 

Certains espaces naturels remarquables montrent une qualité ou un intérêt qui se traduisent par une 

reconnaissance au niveau européen, national ou régional (voire un niveau plus local). Ces sites peuvent alors 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ζ ƭŀōŜƭǎ ηΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ 

ǘŜǊƳŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƴΩaient pas obligatoirement une portée règlementaire, ils doivent néanmoins 

être pris en compte par le PLU afin de définir un projet de territoire qui permette une meilleure prise en 

compte des incidences potentielles des aménagements et la définition de modŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

évitent une pression anthropique sur les espaces naturels et semi-naturels les plus fragiles. 

Sur le territoire du PLU est répertoriée un site Natura 2000 de type ZSC ainsi que 11 ZNIEFF. Même si plusieurs 

sites sur la commune, tel ǉǳŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ 

/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜs naturels. Également, aucun site ne fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜ 

ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ǳƴ !ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΦ 

3.2.1 De nombreux zonages de protection 

3.2.1.1 Le réseau Natura 2000 
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Outil fondamental de la politique européenne de préservation de la biodiversité, le réseau Natura 2000 

constitue un réseau de sites où est appliquée une gestion qui vise à une meilleure prise en compte des enjeux de 

biodiversité dans les activités humaines.  

/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

européenne. La liste précise de ces habitats et espèces est annexée à la directive européenne oiseaux et à la 

directive européenne habitats-faune-flore. Dans le droit français la traduction de ces directives a donné lieu à la 

création de :  

- Zone de protection spéciales (ZPS), issues de la Directive Oiseaux de 1979  

- Zone spéciale de conservation (ZSC), issues de la Directive Habitat, Faune, Flore de 1992.  

Tout projet susceptible de porter atteinte à ces siteǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ  

 

Le territoire du Malesherbois ne comprends pas de zonages Natura2000 de type ZPS, cependant plusieurs sites 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ǘȅǇŜ ½{/ Υ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Vallons voisins » 

FR2400523.  

/ŜǘǘŜ ½{/Σ ǘǊŝǎ ŞŎƭŀǘŞŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ фсф ƘŀΣ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ нм ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘ 

Ǉŀǎǎŀƴǘ Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ł ƭŀ DǊŀƴŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ CƻǊşǘ όтп҈ύΣ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

plus ou moins ouverts tels que des pelouses sèches (4%) et des formations de landes et de broussailles (5%). 

On y trouve également quelques milieux humides tels que des prairies humides (1%) et des zones de marais 

(5%). 

Le Malesherbois comprend 306 ha de cette zone Natura 2000 sur son territoire communal soit environ 4% de la 

collectivité. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘ 

pour la flore inféodée à ce type de milieux. La vallée de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǊŜƴŦŜǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 

 

 
Figure 7 : ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ł ǊŜƴƻƴŎǳƭŜǎ όǎƻǳǊŎŜ Υ 5h/h. ½{/ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ vallons voisins) 
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Figure 8 : Pelouses sèches à Brome érigé et les fruticées à Genévrier, habitats principaux des coteaux secs (source : DOCOB 
½{/ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎύ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 ZSC sont localisées à la périphérie de la commune, lŀ ½{/ ζ IŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ηΣ Cwммллтфф Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ 

la ZSC « Pelouses calcaires du gâtinais », FR1100802 au nord.  

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ½{/ ζ Ψ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ η ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

milieux de pelouses sècheǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΦ [ŀ ½{/ ζ IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ηΣ ǇƻǎǎŝŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 

intérêt pour les habitats aquatiques, humides et boisés. 

 

¦ƴŜ ½t{ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рƪƳΣ ŎŜǘǘŜ ½t{ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ζ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ 

Fontainebleau », FR1110795, zone Natura 2000 également classée en ZSC (FR1100795).  

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ну лфн ƘŀΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-et-

Marne. Le massif de Fontainebleau est protégé par la Directive oiseaux depuƛǎ нллп Ƴŀƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

1850 avec la création de la « réserve artistique » qui fait de ce lieu la première réserve naturelle au monde. 

Figure 9 : Anacamptis pyramidalis, Lucanus cervus et lampetra planeri, 3 espèces caractéristiques des milieux qui composent 
la zone Natura 2000 Vallée de l'Essonne et vallons voisins 
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Figure 10 : Le massif de Fontainebleau a été protégé initialement pour sa qualité esthétique, il est aujourd'hui protégé 
également pour sa richesse biologique (source : INPN) 

3.2.1.2 Arrêté préfectoral de protection de biotope 

 

L'Arrêté ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ό!tt.ύ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пмм-15 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ζ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ou à la survie de ces espèces ». Il interdit ou réglemente les activités 

ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƪƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩ!tt. ζ aŀǊŀƛǎ 

ŘΩhǊǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 5ƛƳŀƴŎƘŜǾƛƭƭŜ η CwоулллрфΣ ŘŞǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ф ƳŀǊǎ мфуфΣ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴŜ 

protectiƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ ½{/ ζ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ηΦ 

 

/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 

et boisés : Busard des roseaux, Pic épeiche, Phragmite des joncs ou encore Hiboux moyen-duc. 
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Carte 6 : les zonages réglementaires du patrimoine naturel (source : IGN (BD TOPO, SCAN 25), INPN, DREAL Centre Val-de-Loire) 
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Carte 7 : Les zonages réglementaires du patrimoine naturel (à 5km) (source : IGN (BD TOPO, SCAN 25), INPN, DREAL Centre Val-de-Loire) 
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3.2.2 5Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊritoire 

 

Le Malesherbois est concerné par neuf ZNIEFF de type 1 et deux ZNIEFF de type 2 

 

[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

Ƴŀƛǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻn. Elles ont cependant été largement 

utilisées comme base pour la création des zones Natura2000.  

Les ZNIEFF de type 1 représentent des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique définis par la présence 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ Ƴƛƭieux rares remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel 

national ou régional.  

Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes 

 
Tableau 1 : Présentation des ZNIEFF du Malesherbois (Source : INPN) 

Sites  Caractéristiques 

ZNIEFF de type 1 

« Pelouses du bois et du bas 
de la meule » 110320018 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ пΣпо ƘŀΦ ¸ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
milieux de prairies calcaires subatlantiques très sèches et des pelouses calcaires 
subatlantiques semi-ŀǊƛŘŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƳƻǘƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
Ŝƴ ½bL9CCΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ 
ǉǳŜ ƭΩhǊŎƘƛǎ ōƻǳŦŦƻƴ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘe un habitat favorable à leur 
développement.  

« Pelouses calcicoles des 
grandes vignes » 240030594 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мпΣрф ƘŀΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǉǳƛ 
occupent le flanc Sud d'une vallée sèche. Il s'agit d'une chênaie sessiliflore abritant 
encore quelques pelouses du Meso et du Xerobromion. Ces pelouses en voie de 
fermeture abritent encore une petite dizaine d'espèces déterminantes, dont une 
protégée. 

« Pelouses calcicoles de la 
butte blanche » 240030558 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇerficie de 41,68 ha. Elle correspond à une butte calcaire formant un 
éperon entre deux amples vallées sèche. Il s'agit d'une chênaie sessiliflore abritant 
encore quelques pelouses du Meso et du Xerobromion qui se caractérise par sa 
richesse floristique (une centaine d'espèces) et le nombre d'espèces 
déterminantes qu'elle abrite. À signaler la présence du Cornouiller mâle (Cornus 
mas), arbuste très disséminé dans le Gâtinais, et de l'Orchis moucheron 
(Gymnadenia conopsea), orchidée peu commune. 

« Pelouses calcicoles de Bel 
Air » 240030564 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мпΣлт ƘŀΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Řǳ aŜǎƻ Ŝǘ Řǳ ·ŜǊƻōǊƻƳƛƻƴ 
associées à une chênaie sessiliflore où le Chêne pubescent est très présent. 
Les pelouses, en voie de fermeture, abritent encore une dizaine d'espèces 
déterminantes, dont deux protégées. 
Cette zone se caractérise par sa richesse floristique (une centaine d'espèces), le 
nombre d'espèces déterminantes qu'elle abrite et l'étendue des formations 
herbacées encore présentes (une quinzaine d'hectares). A signaler la présence de 
l'Anémone pulsatille (Pulsatilla vulgaris) devenue très rare dans le Nord de la 
région. 

« Pelouses et ourlets de la 
vallée Ponteau » 240031601 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ пΣму ƘŀΦ aŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞŜΣ ŎŜ ǎƛǘŜ ŀōǊƛǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 
quelques belles portions ouvertes mêlant pelouses calcicoles et pelouses sablo-
calcaires. Ce dernier type d'habitat est très rare dans le nord du Loiret. Les 
ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
commune de Malesherbes pour la région Centre, ce qui explique cette rareté alors 
que l'habitat est bien développé du côté Francilien. Il est ainsi possible d'observer 
l'Epipactis rouge-sombre (Epipactis atrorubens), ou encore l'Armoise champêtre 
(Artemisia campestris). Les ourlets et les fourrés, bien qu'à termes menaçant une 
partie de la flore, présentent un intérêt certain avec notamment la présence du 
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Rosier à petites fleurs (Rosa micrantha). 

« Pelouse de la vallée de 
Filay » 240031589 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΣфп ƘŀΦ /ŜǘǘŜ ZNIEFF se situe près d'une voie ferrée et 
d'une ancienne carrière. Il s'agit d'une pelouse méso-xérophile de belle étendue 
développée sur un plateau de calcaire du Gâtinais. Les milieux sont en bon état de 
conservation, le degré de fermeture étant modéré. On totalise 11 espèces 
floristiques déterminantes de ZNIEFF dont trois protégées au niveau régional 
(Epipactis rouge sombre, Cardoncelle molle et Orchis homme-pendu) et 6 espèces 
d'insectes déterminants ZNIEFF. Cette pelouse présente une belle population 
d'Epipactis atrorubens et elle abrite notamment une population remarquable de 
Zygaena fausta. 

« Pelouses calcicoles du 
moulin à vent » 240030559 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнΣфм ƘŀΦ [Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
importante, en contexte de culture intensive (céréales). Ces formations 
apparaissent en mosaïque avec des fruticées et des boisements calciphiles. On 
rencontre également un peu de lande à genévrier. 
Nous pouvons noter sur les deux pelouses périphériques des habitats en bon état 
de conservation et un cortège d'espèces patrimoniales très riche. La pelouse 
centrale est en revanche beaucoup plus pauvre et présente des faciès rudéralisés. 
Parmi les espèces patrimoniales référencées nous pouvons citer l'Inule hirsute 
(Inula hirsuta), espèce présente en isolat en région Centre et en Ile-de-France où 
elle est très rare et en régression. 
Quelques petites parcelles sont occupées par des plantations anciennes de Pin 
sylvestre apportant avec elle une flore autrefois rare dans la région comme la 
Goodyère rampante (Goodyera repens) ou le Monotrope suce-pin (Monotropa 
hypopitys). 

« Pelouses calcicoles du 
Vieux Clos » 240030592 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ псΣтт ƘŀΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎ ŜƴǎŜǊǊŞŜǎ Řŀƴǎ 
des fruticées et des boisements. Cette zone se distingue par son étendue et sa 
diversité floristique, malgré la fragmentation des milieux ouverts. On notera la 
présence du Polygale du calcaire (Polygala calcarea), de l'Anémone pulsatille 
(Pulsatilla vulgaris) et surtout du Lin des Anglais (Linum leonii). Plusieurs 
messicoles des sols calcaires sont aussi à signaler dont le Caucalis à fruits plats 
(Caucalis platycarpos) ou le Silene de nuit (Silene noctiflora). 
Au total, plus d'une vingtaine d'espèces déterminantes, dont quatre protégées au 
niveau régional, ont été recensées sur le site. Ces espèces sont cantonnées dans 
les clairières, sur le bord des chemins ou en lisière du boisement 

« Pelouses calcicoles de 
Moque Bouteille » 
240030567 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнΣно ƘŀΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥǳƴŜ ŎƘşƴŀƛŜ sessiliflore abritant encore 
quelques pelouses calcicoles, du Mesobromion principalement. Elle se localise sur 
le flanc exposé au Nord d'une vallée sèche. 16 espèces déterminantes, dont 5 
protégées, ont été observées sur le site. On soulignera la présence de Colutea 
arborescens, particulièrement rare et localisée dans le Nord-Ouest de la région 
(moins de dix stations dans cette partie du Gâtinais). 

ZNIEFF de type 2 

« /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ 
de la Rimarde » 240030654 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ м умнΣт1 ha, la commune est concernée par cette 
ZNIEFF dans sa partie nord. Les coteaux de l'Essonne et de la Rimarde dans le 
Loiret correspondent à la limite géomorphologique entre la Beauce et le 
Gâtinais. Les affleurements calcaires favorisent une flore et une faune 
thermophiles sur un linéaire de côte relativement allongé entre Pithiviers et 
Malesherbes. 
Les éléments singuliers et typiques de la flore sont notamment l'Aster amelle 
(station très localisée), la Violette des rochers ou encore le Petit Pigamon. 
La fermeture des pelouses par les arbustes puis la forêt conduit à une certaine 
banalisation de sites décrits dans l'inventaire de première génération. Toutefois, 
certains sites particulièrement secs subsistent et les actions d'entretien et de 
restauration menées entre autres par la Fédération des Chasseurs montrent 
qu'une réhabilitation est encore possible. 
Les coteaux de l'Essonne et de la Rimarde sont un des espaces les plus intéressants 
du Loiret sur le plan biologique, écologique et géologique, tant pour les habitats 
naturels et les espèces d'intérêt patrimonial qu'ils abritent que pour le rôle 
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fonctionnel qu'ils jouent. 

« ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘŜ 
Buthiers à la Seine » 
110001514 

{ƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ р млнΣмф ƘŀΣ ŎŜǘǘŜ ½bL9CC ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ via 
un linéaire nord-sud. La Vallée de l'Essonne de Buthiers à la Seine se démarque par 
sa richesse en zones humides composées de prairies humides, de roselières, 
d'étangs et canaux, de boisements humides ainsi que de marais. Certains secteurs 
sont particulièrement riches en tourbe notamment sur les communes de Mennecy 
et Maisse. On notera une richesse écologique exceptionnelle pour le département 
dans les marais de Fontenay-le-Vicomte et Misery classés en E.N.S. et vitrines du 
Conseil général de l'Essonne. 
On retrouve dans ces milieux des plantes à fort intérêt patrimonial avec 
l'Oenanthe de Lachenal (Oenanthe lachenalii), le Mouron délicat (Anagallis 
tenella), ou encore la Fougère des marais (Thelypteris palustris). Les roselières 
attirent de nombreux oiseaux rares pour la région tels que la Bouscarle de cetti 
(Cettia cetti), le Blongios nain (Ixobrychus minutus) ainsi que les Sarcelles d'été et 
d'hiver (Anas querquedula et Anas crecca). Quelques insectes patrimoniaux se 
développent dans ces secteurs humides  
Une carrière, quelques coteaux avec prairies sèches et des boisements 
thermophiles sont aussi présents sur la rive Est. On y trouvera en tant qu'espèces 
d'intérêt écologique : l'Hutchinsie (Hornungia petraea), l'Orobanche de la 
germandrée (Orobanche teucrii) pour les plantes ainsi que par exemple le Criquet 
des pins (Chorthippus vagans) et le Petit agreste (Arethusana arethusa) pour les 
insectes. 
Les secteurs humides sont principalement menacés par l'urbanisation 
(fréquentation excessive, pêche avec cabanons, camping) et leur assèchement. 
L'arrêt de pratique pastorale engendre une fermeture progressive des milieux 
ouverts. 

Les ZNIEFF présentes sur la commune ont été désignées principalement en raison de la présence de milieux 

ouverts de type pelouses méso-ȄŞǊƻǇƘƛƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ 

aussi appelées pelouses calcicoles.  

 

/Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƛŎƘŜǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

ŎΩŜǎǘ ƭŜǳǊ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ vulnérabilité qui en font des milieux à préserver. En effet ces pelouses sèches, témoins 

ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǇŀǎǎŞŜΣ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

arborées.  

 

Certaines de ces zones ont été intégrées à lŀ ½{/ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴs voisins », mais pour les autres 

ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ½bL9CC ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ 

reconnaissant leur intérêt écologique.  
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Carte 8 : Les zonages d'inventaire du patrimoine naturel (source : INPN) 
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3.2.3 Synthèse et enjeux 

Les grands enseignements du patrimoine naturel reconnu 

Atouts Faiblesses 

¶ 5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ écologiques pour 
une faune et une flore liée aux milieux 
calcaires 

¶ Des milieux humides et boisés bien 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

¶ De nombreux espaces protégés au titre 
de la Directive habitat-faune-flore 

¶ Des milieux ouverts calcaires avec une 
forte dynamique végétale qui tendent 
à se fermer 

¶ Des milieux ouverts inscrits en ZNIEFF 
mais sans protection réglementaire 

Opportunités Menaces 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Řǳ 
site Natura 2000, pouvant être le relais 
pour la gestion et la communication 
sur les enjeux biodiversité 

¶ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
gestion permettrait de protéger mais 
également de gérer les milieux ouverts 
menacés par la dynamique naturelle de 
reboisement  

¶ Des milieux naturels bénéfiques pour 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Communiquer et sensibiliser à la 
thématique du patrimoine naturel 

¶ Des espèces et des milieux 
vulnérables menacés par la 
dégradation, la pollution, la 
fermeture des milieux et la 
surfréquentation 

¶ Des habitats qui sont isolés les uns 
des autres, facteur augmentant la 
vulnérabilité de ces écosystèmes face 
aux changements climatiques. 

Les enjeux 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
patrimoniale 

¶ Valoriser ces milieux tout en préservant leur tranquillité pour les espèces 
vulnérables au dérangement ou au piétinement 

3.3 Trame Verte et Bleue 

3.3.1 [ŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ 

territoire 

 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇƘŀǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ǉorte « 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ 

état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et 

notamment agricoles, en ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ηΦ [ŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł όǊŜύŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜnter, de se reproduire, de se reposer. Il 

ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 

ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ 

nƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ {/ƻ¢Σ t[¦ƛ Ŝǘ t[¦Φ 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

- Les réservoirs de biodiversité : espace où la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée. Où 

les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie. Où les habitats naturels peuvent 

assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. Ces espaces abritent des 

noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou sont susceptibles de 

permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. Un réservoir de biodiversité peut être isolé des 

autres continuités de la trame lorsque les exigences particulières de la conservation de la biodiversité 

ƻǳ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΦ 
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- Les corridors écologiques (milieux humides et terrestres) : Connexions entre les réservoirs empruntées 

par la faune et la flore offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 

l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent prendre plusieurs formes et 

ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ ¢Ǌƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

types de corridors sont décrit : les corridors linéaires (haies, chemin, ripisylves, etc.), les corridors en « 

Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ η όǇƻƴŎǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ-ǊŜƭŀƛǎΣ ŘŜ ƳŀǊŜǎΣ ŘŜ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ 

matrice paysagère (composer de plusieurs types de milieux artificialisés, agricoles, boisés etc.).  

 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ Ils constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors auxquels 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŞƧŁΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

restauration de la continuité écologique. 

 
Figure 11 : wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Cette trame écologique est subdivisée en sous-trames écologiques correspondant à des sous-ensembles de 

milieux homogènes, présentant des fonctionnements écologiques et des cortèges ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ 

sont propres (cf. schéma ci-dessous). Elles sont également composées de réservoirs de biodiversité et de 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame pour le milieu. 

 
Figure 12 : Représentation schématique des sous-ǘǊŀƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ¢±. όǎƻǳǊŎŜ Υ /9a!Dw9CΣ нллф - adaptation Biotope) 

La préservation des continuités écologiques et plus largement de la biodiversité contribue au maintien des 

services rendus par les écosystèmes : épuration des eaux, fertilité des sols, pollinisation, prévention des 
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ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΧ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

de ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

seǎ ŜŦŦŜǘǎΦ [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ ǳƴ 

déplacement de leur aire de répartition vers le nord ou en altitude. La trame verte et bleue garantit la présence 

ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

connectivité entre les milieux favorise également leur capacité à résister, voire à se restaurer face aux 

changements globaux et notamment climatiques. Une biodiversité préservée grâce à la trame verte et bleue 

contribue à lutter contre les effets du changement climatique, via les services rendus par les écosystèmes : 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧ 

3.3.2 Le SRCE : la Trame Verte eǘ .ƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) tracent les grandes trames des réseaux écologiques 

ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ [Ŝ {w/9 ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ 

Grenelle ILύ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƭƻŎŀƭŜΣ ƛƴǘŜǊ-régionale, nationale, 

transfrontalière). Le SRCE de la région Centre-Val-de-Loire a été adopté par délibération du Conseil Régional du 

19 décembre 2014 et par arrêté préfectoral n°15.009 du 16 janvier 2015. 

 

Trois sous-trames sont identifiées sur le territoire du Malesherbois, la sous-trame des milieux humides, la sous-

trame des milieux boisés et la sous-trame des milieux de pelouses calcaires.  

 

!ǳŎǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ 

- Un corridor interrégional pour la sous-trame des milieux humides passe sur une partie de la vallée de 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ  

- 5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎΣ ŘŜǎ 

corridors sont tracés autour des boisements du Malesherbois, au centre et au sud, traversant toutes 

les anciennes communes exceptés Mainvilliers et Nangeville. 

- 5ŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

inféodées aux pelouses calcicoles. Ces entités sont principalement identifiées au sud de Malesherbes 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎǳŘ ŘŜ hǊǾŜŀǳ-Bellesauve et sur une large moitié est et ouest de la commune de Coudray. 

 

hƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de la départementale 2152 à la limite entre les anciennes communes de Coudray et de Malesherbes



RAPPORT DE PRESENTATION ς A /  ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

  P a g e | 64 

Carte 9 : Le Malesherbois au sein de la Trame verte et bleue régionale 
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3.3.3 La Trame Verte et Bleue du SCOT 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ .ŜŀǳŎŜ DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝƴ tƛǘƘƛǾŜǊŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ 

en 2015. Celle-Ŏƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ 

DǊŜƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

[ŀ ¢±. Ł ƭΩŞchelle du Pays identifie des réservoirs de biodiversité pour les sous-trames de type boisées, 

pelouses calcicoles, aquatiques et humides. 

 

- Milieux boisés : un grand réservoir boisé est identifié par la trame verte et bleue du pays sur la 

commune déléguée de Malesherbes, quelques boisements sont classés en réservoirs de biodiversité 

au sein du territoire, localisés au niveau des corridors du SRCE. Ces boisements sont principalement 

sur la moitié est de la commune, on peut noter un gradient est-ouest avec une diminution de la 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ȊƻƴŜ ōƻƛǎŞŜ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ōƻƛǎŞǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜ ŎŜǘǘŜ ōƻǊŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞŜ 

en réservoir de biodiversité pour ces deux sous-trames (boisée et humide).  

- Milieux calcicoles : De nombreux sites de pelouses calcicoles sont classés en réservoirs de 

biodiversité. Plusieurs se superposent aux réservoirs boisés, on peut notamment noter le grand 

réservoir au niveau du boisement sur Malesherbes. La plupart des milieux de pelouses calcicoles 

identifiés en réservoirs correspondent aux zones Natura 2000 ou ZNIEFF dont la plupart ont été créées 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ [Ŝ bƻǊŘ-est de la commune correspond, de même 

ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-trame. 

- Milieux humides : Comme indiqué plus haut, les milieux humides correspondent globalement à des 

milieux boisés humides, un grand réservoir de biodiversité a été identifié pour cette sous-trame le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ  

- Milieux aquatiques Υ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-

trame.  

 

Les corridors écologiques :  

On note une direction nord-est/sud-ouest des corridors pour les milieux boisés et pour les milieux de pelouses 

calcicoles. Un maillage assez dense de corridors de ces sous-ǘǊŀƳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

relier les réservoirs de biodiversité présentés ci-dessus.  

Un corridor du milieu boisé est toutefois identifié au nord reliant les boisements en limite des communes 

déléguées de Mainvilliers et de Nangeville et un corridor pour les milieux de pelouses calcicoles est identifié 

longeant la limite nord de la commune déléguée de Nangeville.  

 

[ŀ ¢±. Řǳ tŀȅǎ .ŜŀǳŎŜ DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝƴ tƛǘƘƛǾŜǊŀƛǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  

Les routes N152, D949 et D948 sont identifiées comme éléments fragmentants pour les sous-trames des 

milieux boisés et des pelouses calcicoles.  

[Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-est/sud-ouest sont à valoriser ou à renforcer et le corridor écologique qui passe sur 

la D2152 au niveau des bourgs et hameau de Filay et Coudray est à restaurer 
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Carte 10 : La Trame verte et bleue du Pays Beauce gâtinais en Pithiverais (source : IGN (BD TOPO, SCAN 25), Pays Beauce gâtinais en Pithiverais) 
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Carte 11 : Trame verte et bleue du Pays - Carte des enjeux (source : IGN (BD TOPO, SCAN 25), Pays Beauce gâtinais en Pithiverais) 
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3.3.4 Synthèse et enjeux 

Les grands enseignements du patrimoine naturel reconnu 

Atouts Faiblesses 

¶ Une trame verte et bleue bien définie à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ 

¶ [Ω9ǎǎƻƴƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ 
ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
et la flore 

¶ Une sous trame des milieux calcaires 
bien représentée 

¶ Une sous-trame des milieux ouverts 
calcicoles fortement liée aux milieux 
boisés 

¶ Les routes D2152, D949 et 948 qui 
ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ 
déplacement de la faune  

¶ Une TVB moins fonctionnelle au nord-
ouest du territoire 

Opportunités Menaces 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
et de déplacement de la faune et de la 
flore  

¶ [Ωŀmélioration du cadre de vie par une 
meilleure intégration des milieux 
naturels sur le territoire au travers de 
la Trame verte et bleue 

¶ Communiquer et sensibiliser à la 
thématique du patrimoine naturel en 
appui avec les 3 structures techniques 
(SIARCE, SMORE et Pays) 

¶ La fragmentation des milieux naturels 
ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¶ La fragilité des milieux ouverts en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
pérenne, notamment pour la sous-
trame des milieux calcaires 

Les enjeux 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
les milieux ouverts et fermés, il favorise le déplacement de nombreuses espèces et 
ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ AméliorŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest de la 
commune 

 

4 Les risques naturels et technologiques 

4.1 Les risques naturels 

4.1.1 Cavités souterraines ς peu nombreuses et essentiellement hors zones urbaines 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ .wDa όƛƴŦƻǘŜǊǊŜΦōǊƎƳΦŦǊύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎǳǊ le territoire la présence 

de deux types de cavités, des dolines10 ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

 

Les dolines Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

                                                                 
10 Les dolines sont des cavités souterraines naturelles fréquentes dans les sols et sous-sols calcaires, on parle alors de 

phénomènes karstiques.  
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cavités souterraines - source : Géorisques 

 

Les aƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΣ ƭƻƛƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜ Ł aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎ 

Ŝǘ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ όн ŎŀǊǊƛŝǊŜǎύΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǎǳǊ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Il est à noter que la commune déléguée de Malesherbes est la seule commune désignée comme présentant un 

aléa moyen vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ 

présentent un risque faible. 

 

 

4.1.2 Aléa retrait gonflement des argiles ς un risque limité et très localisé 

Les sols argileux sont soumis à des phénomènes de retrait gonflement. Les modifications de consistance liées 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎΣ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜΦ 

Afin de diminuer le nombre de sinistres causés par ce phénomène, les secteurs, a priori sensibles, ont été 

délimités de manière à y diffuser certaines règles de prévention à respecter. 

 

 

vǳŀǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Υ 

- !ƭŞŀ ŦƻǊǘ Υ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
des phénomènes attendus est la plus forte, 

- Aléa faible : désigne des secteurs où la survenance de sinistres est possible en cas de sécheresse 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜǊƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 

- Aléa moyen : désigne les zones intermédiaires entre les deux situations précédentes, 
- !ƭŞŀ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƴǳƭ Υ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

de terrain argileux en surface. 
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Aléa retrait gonflement des argiles 

 
 

 
Source : Géorisques 

 

On ne recense aucun secteur d'aléa fort sur le territoire du Malesherbois. 

L'aléa moyen porte sur les flancs de vallées sèches et correspond aux affleurements de Molasse du Gâtinais. 

L'aléa faible correspond au fond de vallée de l'Essonne et dans la plaine aux secteurs de limons des plateaux. 
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Certains secteurs bâtis se situent en zone d'aléa moyen : 

¶ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩhǊǾŜŀǳ-Bellesauve, 

¶ Ł aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩLƴǘǾŀǳƭǘΣ 

¶ à Malesherbes une ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻŎƘŜ (Les Hauts de 
Vauluizard, La Justice) , le Nord Ouest pavillonaire ainsi que le rebord de coteau au sud du hameau de 
Trézan. 

 
Le respect de certaines normes constructives permet de limiter les risques liés au retrait / gonflement des 

argiles. Il s'agit notamment de l'adaptation des fondations, de la rigidification de la structure du bâtiment 

(chaînage), de la réalisation d'une ceinture étanche autour du bâtiment, de l'éloignement de la végétation 

arborée du bâti ou de la création d'un écran anti-racines, etc11. 

 

L'aléa retrait gonflement des argiles qui se limite à un aléa moyen à faible ne constitue pas un enjeu réel vis-à-

vis du développement de l'habitat sur Le Malesherbois. 

 

4.1.3 Mouvements de terrain 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ .wDa ŘƛǎǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

terrain (glissement, éboulement, coulée, effondrement, érosion des berges).  

Ce site mentionne la présence d'effondrements au niveau de Nangeville et de Manchecourt. Ces 

effondrements correspondent à des dolines (cf. paragraphe Cavités souterraines). 

 

4.1.4 Sismicité 

Pour l'application des mesures de prévention du risque sismique aux bâtiments, équipements et installations 

de la classe dite "à risque normalέΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Υ 

¶ Zone de sismicité 1 très faible 

¶ Zone de sismicité 2 faible 

¶ Zone de sismicité 3 modérée 

¶ Zone de sismicité 4 moyenne 

¶ Zone de sismicité 5 forte   
Tout le département du Loiret est en zone de sismicité 1 : très faible  

 

 

 

  

                                                                 
11 Un jeu de 10 fiches constructives est disponible dans le document : Le retrait-gonflement des argiles - Comment prévenir 
les désordres dans l'habitat individuel - Ministère de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durable - 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_guide_retrait_gonflement_des_argiles_aout_2007.pdf 
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4.1.5 LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Le Plan de Prévention des Risques Naturels inondation (PPRi) ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ dans les départements du 

[ƻƛǊŜǘΣ ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ arrêté inter préfectoral du 18 juin 2012. 

Le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique (article L562-4 du Code de l'Environnement) et doit être 

annexé au PLU (article L151-43 du Code de l'Urbanisme).  Comme toute servitude d'utilité publique, les 

dispositions d'un PPR annexé au PLU prévalent sur celles du PLU en cas de contradiction.  

 

Généralités sur le Plan de Prévention du Risque Inondation 

L'élaboration du PPRi de l'Essonne a été menée en trois étapes auxquelles correspondent des cartographies 

spécifiques : 

- la première étape concerne l'élaboration d'une carte dite des aléas inondation, 
- la deuxième étape correspond à l'évaluation des enjeux  
- la troisième étape correspond à l'élaboration du zonage réglementaire en croisant les aléas et les enjeux 

et à la rédaction du règlement. 
 

Zonage réglementaire : principes et implications 

Son objectif est de diminuer le risque en réglementant l'occupation du sol. Il est donc étroitement lié au 

règlement du PPRi. Ce zonage de risques provient directement de la superposition de la carte des aléas et des 

enjeux. 

Dans le cas du PPRi de l'Essonne, il existe trois classes d'aléas et trois zones d'enjeux, ce qui conduit à la 

définition des cinq zones réglementaires suivantes : 

ς rouge : zones d'écoulement et d'expansion des crues d'aléas moyen à très fort ; 

ς orange : zones d'expansion des crues d'aléa faible ; 

ς saumon : zones urbanisées d'aléas moyen à fort ; 

ς ciel : zones urbanisées d'aléa faible ; 

ς verte : centres urbains d'aléas faible à fort. 
 

 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ bƻǘƛŎŜ Řǳ ttwb ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

 

Le règlement définit pour chacune des zones précitées les mesures d'interdictions, les autorisations sous 

conditions et les prescriptions applicables aux biens et activités futurs et existants qui y sont applicables. De 

plus, il énonce des mesures obligatoires et des recommandations sur les biens et les activités existants. Il 

définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux et de restreindre de 

manière irréversible les champs d'expansion des crues. 

 

Le principe d'urbanisation des différentes zones est le suivant : 

- zone rouge : le principe est d'interdire toute construction nouvelle dans ces zones qui servent à 
l'écoulement et l'expansion des crues. Cependant, le bâti existant est reconnu et pourra être conforté. 
Cette zone peut recevoir sous conditions certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage agricole, sportif, récréatif ou de loisir ; 

- zone orange : le principe est d'interdire toute construction nouvelle dans cette zone qui sert à 
l'écoulement et l'expansion des crues. Toutefois, peuvent y être autorisées des extensions de construction 
d'habitation existante en dehors des travaux de mise aux normes de confort. De même qu'en zone rouge, 
cette zone peut recevoir sous conditions certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs ; 

- zone saumon : le principe est de pérenniser la vocation urbaine de cette zone ; 
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- zone ciel : ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
constructions nouvellesΦ tƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement en respectant certaines 
prescriptions ; 

- zone verte : il est autorisé la construction, la transformation et le renouvellement du bâti existant des 
centres urbains en zones d'aléas faible à fort. 
 

Malesherbes ς le zonage réglementaire du PPRi 

La ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŃǘƛŜΦ 5Ŝ ŎŜ fait 

le zonage réglementaire du PPRi est le plus souvent éloigné de toute construction.  

 

 
Source : DDT du Loiret 
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bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ de Malesherbes et, au sud, les secteurs de Pinçon et Trézan se rapprochent du fond 

de vallée et du périmètre du PPRi.  

 

ttwƛ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŃǘƛ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ tƛƴœƻƴ Ŝǘ ¢ǊŞȊŀƴ 

 
Source : DDT du Loiret 

 

Les bâtiments de la piscine et de ses abords ainsi que 

du Moulin de Touveau se situent en zone ciel du 

ttwƛ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ où sont autorisées les 

constructions nouvelles. 

Un seul bâtiment cadastré est inclus dans la zone 

orange du PPRi. Il se siǘǳŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 

/ƘŀǘŜŀǳōǊƛŀƴŘ ŀǳ ƴƻǊŘΦ !ǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

ruine. 
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Sur Malesherbes les zones oranges et rouges du PPRi correspondent essentiellement aux zones N (zone 

naturelle) et NL (espace naturel accueillant les équipements de loisirs et sportif) dǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

actuel. Néanmoins le PLU de Malesherbes ayant ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ttwƛ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ 

certaines zones oranges ou rouges sont concernées par un zonage en zone urbaine ou à urbaniser du PLU de 

Malesherbes. 

 

!ƛƴǎƛ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǊŀƴƎŜ du PPRi : 

- Un ǇŜǘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Lŀ qui correspond à un petit pôle artisanal et commercial de la commune (rue 
Cochery). 

- ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦Ŏ, secteur dit des Jardins, qui correspond à une zone à urbaniser à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

-  [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ 
pédagogique. 

PPRi et zonage du PLU de Malesherbes 

 Source : DDT du Loiret ς Le Malesherbois 
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L'enseignement des inondations de mai juin 

2016 

[Ŝ ƭƛǾǊŜ ōƭŀƴŎ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ς 

mai/juin 2016, établi par le SIARCE en 2017, 

fournit des informations sur les secteurs 

effectivement inondés en 2016, notamment 

une carte des Plus Hautes Eaux Connues (cf ci-

contre).  

Cette carte montre clairement sur Le 

Malesherbois que certains secteurs de fond 

de vallée, non inclus dans le périmètre du 

ttwƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴƻƴŘŞǎΦ ¢Ŝƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ 

Trézan et de Pinçƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ 

Rouville. 
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[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ нлмс-2021 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлмс-2021 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 7 

décembre 2015 par le préfet coordonnateur du bassin.  

Il fixe pour six ans 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences 

ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ /Ŝǎ п 

grands objectifs sont :  

¶ Réduire la vulnérabilité des territoires,  

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ  

¶ Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés,  

¶ Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque. 

[Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ мс ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ 

Normandie pour lesquels des objectifs spécifiques sont définis par le PGRI. 

4.1.6 Inondation par ruissellement  

 

Dans la plupart des bourgs et hameaux des communes rurales déléguées les eaux pluviales ont pour exutoire 

ǳƴŜ ƳŀǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όbŀƴƎŜǾƛƭƭŜύΦ 

Dans certains secteurs, en cas de pluies importantes, les eaux de trop plein des mares inondent des parcelles 

bâtieǎ ǘŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳŘǊŀȅΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

résolus ont été rencontrés au hameau de FiLay. Par contre en 2018, au niveau du bourg, 4 à 5 habitations ont 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ trop plein de la mare située au Nord. 

 

 

Bourg de Coudray ς ǎŜŎǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлму 
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4.1.7 Inondation par remontée de nappe 

 

Description du phénomène 

Les nappes phréatiques sont dites « libres » ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ couche imperméable ne les sépare du sol. Elles sont 

alimentées par la pluie, dont une partie s'infiltre dans le sol et rejoint la nappe.  

Après avoir traversé les terrains contenant à la fois de l'eau et de l'air, qui constituent la zone non saturée 

ό½b{ύΣ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƻǴ ƭŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǉǳƛ 

constitue la zone saturée. 

 

Si des éléments pluvieux exceptionnels surviennent et engendrent une recharge exceptionnelle, le niveau de la 

nappe peut atteindre la surface du sol. La zone non saturée est alors totalement envahie par l'eau 

générant une inondation par remontée de nappe.    

On appelle zone «sensible aux remontées de nappes» un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de la 

Zone Non Saturée et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent 

déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres 

sous la surface du sol. 

 

Cartographie  

¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ƭΩéchelle nationale a été réalisée. Néanmoins ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 

ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мκмлл 000. Autrement dit, pour des études 

ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŦƛƴŜ όŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭaire ou au 1/25 000, au 1/50 000), cette carte 

nationale ne doit pas être utilisée. 

 

La carte de sensibilité aux remontées de nappe pour Le Malesherbois intégrée ci-ŀǇǊŝǎ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 

informative et doit être interprétée avec précaution. Cette carte indique au niveau des vallée sèches du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ł ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ  

 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ [Ω9ǎǎƻƴƴŜΣ ǎƛ ƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ par une sensibilité 

moyenne à très élevée (nappe affleurante) : 

- [ΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎΣ 
- Le fond de vallée au bourg à Orveau-Bellesauve, 
- Le hameau de Maisoncelle (commune déléguée de Coudray). 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŀ ǎƛƎƴŀƭŞ ŘŜ phénomène de remontée avéré de nappe dans 

ces secteurs spécifiques. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ōǊŀǎ ζ le Ponteau », en fond de vallée, la nappe est 

affleurante. La présence de marais en atteste. Néanmoins le degré de précision de la carte (1/100 000) ne 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ 

nappe. 

  

http://pubrec.georisques.fr/glossaire/couche
http://pubrec.georisques.fr/glossaire/remontee-de-nappe
http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/nappe
http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/inondation
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Secteurs de remontée de nappe 

 
Source : infoterre   9ŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ : 1/100 000 - limite de validité de la carte 

 

4.1.8 Risques naturels : les enjeux ς préserver le fond de vallée pour atténuer les inondations 

 

{ǳǊ ƭŜ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎŀǾƛǘŞǎΣ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ 

Ł ƭŀ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎΦ 

Le principŀƭ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ !ǳ-delà du zonage du Plan de 

tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues et notamment les secteurs de zones humides, de marais qui jouent un rôle de rétention des eaux et 

permettent de limiter les phénomènes de crue. 
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4.2 Les risques technologiques  

4.2.1 Transport de gaz - des canalisations proches de certains bourgs et hameaux 

 

Le transport du gaz naturel à haute pression est essentiellement effectué par des canalisations en acier 

ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

singuliers souterrains, aériens ou subaquatiques.  

[ΩŀŎŎǊƻŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛons ou installations peut avoir des conséquences particulièrement graves 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ 

desservis par ces ouvrages. 

En premier lieu le tracé de la canalisation ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ servitude forte ou servitude de passage. Elle se 

traduit par une zone non-aedificandi et non sylvandi.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ {¦t м Ł оΣ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŜŦŦŜǘǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transports conformément aux 

distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte ci-après. 

 

Le territoire du Malesherbois est traversé par une canalisation de gaz au niveau des communes déléguées de 

Manchecourt, Labrosse, Coudray et Malesherbes. 

 

Nom des canalisations 
 

Communes déléguées 
concernées 

Diamètre nominal Longueur (m) 

Distance SUP όƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
canalisation) 

SUP 1 SUP2 SUP3 

DN100-1999-BRT Manchecourt Manchecourt 100 3574.85 25 5 5 

DN100-1999-BRT Manchecourt Manchecourt 80 0.15 15 5 5 

DN100-1994-BRT Malesherbes 

 
Malesherbes 

Labrosse 
Coudray 

 

100 
Malesherbes 1569.84 

Labrosse 1880.61 
25 5 5 

 

Poste 
Distance SUP  

SUP 1 SUP2-3 

Manchecourt livraison 35 6 

Malesherbes coupure/livraison 35 6 

Source : Fiche générique des ouvrages de GRTgaz 

 exploités sur le territoire du Malesherbois 

 

Les servitudes SUP 1 à 3 portent sur les établissements recevant du public susceptibles de recevoir plus de 100 

personnes et sur les immeubles de grande hauteur. 

4.2.1.1 Servitudes SUP1  

Correspond à la zone d'effets Létaux (PEL) du phénomène dangereux majorant au sens de l'article R.555-39 du 

code de l'environnement. 

La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir 

plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d'une analyse de 

compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis 

favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'article R.555-31 du code de 

l'environnement. 
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4.2.1.2 Servitudes SUP2  

Correspond à la zone d'effets Létaux (PEL) du phénomène dangereux réduit au sens de l'article R.555-39 du 

code de l'environnement. 

L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un 

immeuble de grande hauteur est interdite. 

4.2.1.3 Servitudes SUP3  

Correspond à la zone d'effets Létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de 

l'article R.555-39 du code de l'environnement. 

L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un 

immeuble de grande hauteur est interdite. 

4.2.1.4 Communes déléguées concernées et habitat existant 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans les cartes. Les restrictions supplémentaires fixées par l'article 2 

des arrêtées du 4 octobre 2016 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont 

miǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƴǘ 

l'emprise atteint la SUP1. 

Ainsi tout projet concerné par la bande SUP1 doit donner lieu à une consultation de GRTgaz qui, suite à une 

analyse au cas par cas, va définir une convention de servitude spécifique. 

 

Manchecourt  

 

 

 

A priori deux habitations au sud-est du bourg 

(ne figurant pas sur le fond IGN ci-dessus) se 

situent dans la zone SUP 1. 
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Labrosse  

Aucune habitation ne se situe dans la zone de servitude 1 (SUP1), néanmoins la canalisation passe à proximité 

Řǳ ōƻǳǊƎ Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ƘŀƴƎŀǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ {ǳŘ 9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

parcelles sont concernées par la bande de SUP1. 

 

 
 

Coudray  

! ƭΩŜǎǘ Řǳ Ƙŀmeau de Filay deux bâtiments a priori agricoles sont situés dans la zone de servitude (SUP1). 
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Malesherbes  

La canalisation de gaz donnant lieu à servitude suit la départementale D2152, le poste étant situé au sud du 

giratoire des D 2152 et D 949. 

 

 
 

4.2.2 Transport routier 

 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ŘΩŀǾǊƛƭ нлму ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ [Ŝ 

Malesherbois la RD 2152 est concernée par les risques Transport de Matières Dangereuses.  

 

4.2.3 Site Seveso 

La commune nouvelle comporte un site SEVESO seuil bas : la société XPO SUPPLY CHAIN FRANCE située au 76 

!ǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ tŀǘǘƻƴΣ ½L ǊƻǳǘŜ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ Ł aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

logistique.  

 

Trois arrêtés préfectoraux en date du 10 décembre 2004, du 27 mars 2008 et du 21 juillet 2015 sont 

disponibles pour ce site. Le service installation classée de la DREAL indique que cette entreprise ne génère pas 

ŘŜ ŘŀƴƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ en dehors de la limite de propriété de cette entreprise. Le site ne 

génère donc pas de contrainte à ses abords. 
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Localisation du site SEVESO seuil bas ς XPO Supply Chain France 

 
Source : Géoportail 
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5 Les pollutions et nuisances 

5.1 Pollution des sols 

5.1.1 [ΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ !ǊƧƻǿƛƎƎƛƴǎ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ς un ancien site pollué traité 

 

La base de données des sites et sol pollués12 Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ !ǊƧƻǿƛƎƎƛƴǎΣ тл ŀǾŜƴǳŜ Řǳ 
Général Patton à Malesherbes.    

 
Localisation du site 

 
Source : Géoportail 

 
 

Caractérisation du site à la date du 2 juin 201713 

Description du site : 

Le site occupe une superficie de 62 000 m² et était précédemment exploité par la société COPIGRAPH qui 

exerçait des activités de fabrication de papier autocopiants chimiques et papiers carbones. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όф ƻŎǘƻōǊŜ 

мффрύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όмт ŦŞǾǊƛŜǊ мфффύΦ 

 

[ΩŀǊǊşǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sur ce site a été déclaré en août 1999. Depuis la cessation d'activité de 

                                                                 
12 Basol : Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs 

publics, à titre préventif ou curatif. 

 
13 Basol - site n°45.0041. 
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ARJOWIGGINS, des bâtiments ont été déconstruits. Le terrain a été vendu par ARJOWIGGINS à MAURY le 16 

juillet 2004. Au cours de l'année 2012, la partie nord du site a été réaménagée pour l'usage de la société 

PAPREC (environ 32000 m²) pour une activité de récupération de papier (activité soumise à autorisation). 

 

Description qualitative : 

Suite à des investigations environnementales menées de 1998 à 2007, des études de sols et des eaux 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όрллл ƳƎκƪƎύ Ŝǘ ƭŀ 

nappe (1600 µg/l) au droit des zones de stockage et de distribution de carburant. 

 

Les travaux menés et la surveillance du site : 

192 tonnes de terres polluées ont été extraites du site en 2009 et remplacées par des remblais de terres 

propres extérieures au site. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ 

envisagé (industriel) en conǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǇƻǘŀƎŜǊ ŀǳ 

droit du site. 

 

La servitude ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŀǘŜ Řǳ нп Ƴŀƛ нлммΦ 

La servitude porte notamment sur : 

- l'usage des sols :  
o ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Υ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳǳǎŞŜ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ƙŀƭƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řǳ 
ǎƛǘŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł рллƳΦ 

o l'implantation de canalisations d'eau potable, 
o les travaux de remaniement des sols, 

- l'usage des eaux souterraines : interdiction d'utilisation des eaux souterraines au droit du site. 
- le droit d'accès et la conservation des ouvrages de surveillance  des eaux souterraines, 

Il est spécifié que si des usages autres que ceux autorisés sont envisagés, notamment des usages plus sensibles 

(tels que habitats collectifs ou individuels et assimilés, crèches ou écoles, pratiques culturales destinées à la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜύΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol avec les aménagements envisagés 

devra être vérifiée (application de la méthodologie nationale de gestion des sites pollués mise en place par le 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

5.1.2 Inventaire historique des sites industriels et activités de service 

 

La FrŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ 

ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ όǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ мфтуύΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Υ 

- recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, susceptibles 
d'engendrer une pollution de l'environnement, 

- conserver la mémoire de ces sites, 
- fournir des informations utiles aux acteurs de l'urbanisme, du foncier et de la protection de 

l'environnement. 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{L!{ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 

[Ŝ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ t[¦ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ŀǳ 

regard des niveaux de pollution constatés. 
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Localisation des sites potentiellement pollués sur Le Malesherbois 

 
Source : Géorisques 

 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ dans la base de données basias14 ŘΩŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

déléguées de Coudray, Labrosse et Orveau-Bellesauve. 

 

A Nangeville une ancienne décharge le long de la route entre le bourg de Nangeville et le hameau de 

Gollainville, au lieu-dit Fond des Grandes Vignes est signalée. 

 

A Mainvilliers, aǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wŀǇŜǊƛŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŀŎŞǘȅƭŝƴŜ-raffinerie, 

propriété de la sucreriŜ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ ƭŜ ±ƛŜƛƭΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊŀƛǘ ŎŜǎǎŞ Ŝƴ мфстΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōŃǘƛ 

(habitat et jardin). 

 

 

 

                                                                 
14 Source Géorisques  
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Localisation du site potentiellement pollué de la Raperie à Mainvilliers 

 
Source : géorisques 

 

Sur Manchecourt deux sites sont signalés. [Ωǳƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ancien ŘŞǇƾǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊŀƛǘ ŎŜǎǎŞ Ŝƴ мффтΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƎŀǊŀƎŜ όtƭŀƴŎƘŀǊŘ {ŜǊƎŜύ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊŀƛǘ ǇǊƛǎ Ŧƛƴ Ŝƴ 

1992. Ce site est inclus dans la zone urbaine de Manchecourt. 

 

Localisation des sites potentiellement pollués à Manchecourt 

Source : géorisques 
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La commune déléguée de Malesherbes de Puiseaux comporte de nombreux anciens sites industriels ou de 

service potentiellement pollués selon la base de données BASIAS. La liste ci-dessous ainsi que la carte suivante 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎΦ 

 

Identifiant  

Etat 

d'occupation du 

site  

Raison(s) sociale(s) de(s) 

l'entreprise(s) conn ue(s)  
Activités  Adresse  

CEN4500038 Activité terminée  BOUCHET André (Ent) Dépôt de liquides inflammables 
Patton (avenue du 

Général) 

CEN4500039 Activité terminée  
JUPITER (Sté des Pétroles) 

(SA) 
Dépôt de liquides inflammables Gare 

CEN4500197 Activité terminée GDF (Gaz de France) Usine à gaz 
De Gaulle (5 avenue du  

Général) 

CEN4500382 En activité THOMAS Michel (Ent)  
Station service-garage 

automobile 

De Gaulle (avenue du 

Général), RN 51 

CEN4500383 En activité 
CHAMPION 

(Supermarché) 

Station service-dépôt de liquides 

inflammables-menuiserie 

Patton (avenue du 

Général) 

CEN4500384 En activité BRUN André 

Reliure-dépôt de liquides 

inflammables-travail des métaux 

et des plastiques 

Patton (avenue du 

Général) 

CEN4500385 Activité terminée  PERROT Pierre (Ent) Générateur d'acétylène République (35 rue de la) 

CEN4500386 Activité terminée  
CHASSEBEUF Philippe 

(Ent) 

Dépôt de liquides inflammables-

blanchisserie 
Cochery (19 rue Adolphe) 

CEN4500387 Activité terminée  BENOIST Georges (Ent) Forge-charronnage Eglise (1-2 rue de l') 

CEN4500780 En activité 
Application de Moulages 

Industriels (Sté d') 

Transformation de matières 

plastiques 
Paterne (lieu dit, La) 

CEN4500781 En activité BRUN André (Ets) Dépôt de liquides inflammables ZI 

CEN4500782 Activité terminée  
FERMIERS REUNIS (SA) 

(Ets) 
Dépôt de liquides inflammables Leclerc (impasse) 

CEN4500783 Activité terminée  HUREL-ARC  (Sté) Fabrique et dépôt d'engrais 
Patton (avenue du 

Général) 

CEN4500784 Activité terminée  POCHON Léopold (Ets) Fabrique d'engrais République (71 rue de la) 

CEN4501342 En activité   Station d'épuration Cochery (rue) 

CEN4501574 Activité terminée    Constructions mécaniques   

CEN4501892 Activité terminée  AMANT Georges 
Garage automobile-station 

service 
République (64 rue de la) 

CEN4501894 Activité terminée  QUELET Cyrille Garage automobile Saint-Eloy (3 rue) 

CEN4501895 En activité DUBUS (Ets) 
Fabrication de machines outils-

travail des matières plastiques 

Patton (68 avenue du 

Général) 

CEN4501896 En activité VAULUIZARD Garage 
Garage automobile-station 

service 

De Gaulle (avenue du 

Général) 

CEN4501897 Activité terminée  Central Garage (SARL) Garage automobile République (49 rue de la) 

CEN4501898 En activité 
Caoutchouc Spencer 

Moulton (Sté)  
Travail du caoutchouc Gare (rue de la) 

CEN4501899 En activité THOMAS Marcel 
Garage automobile-station 

service 
Cochery (rue Adolphe) 
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Identifiant  

Etat 

d'occupation du 

site  

Raison(s) sociale(s) de(s) 

l'entreprise(s) connue(s)  
Activités  Adresse  

CEN4501900 En activité SAMTA 
Garage automobile-dépôt de 

liquides inflammables 
Cochery (17 rue Adolphe) 

CEN4501901 En activité CAISINEX (Sté) Travail des matières plastiques Vauluizard (rue de) 

CEN4502308 En activité TRAITAPHYT 
Dépôt de produits 

phytosanitaires-pesticides 

Patton (avenue du 

Général) 

CEN4502309 En activité DAUVILLIERS (Ets) 
Garage automobile-dépôt de 

liquides inflammables 

Patton (54 avenue du 

Général) 

CEN4502310 En activité MAURY Imprimeur (SA) Imprimerie  
Patton (avenue du 

Général) 

CEN4502312 En activité UTL Detressanglee (Gpe) 
Garage automobile-dépôt de 

liquides inflammables 

Patton (avenue du 

Général) 

CEN4502313 En activité SABOTTE 
Garage automobile-dépôt de 

liquides inflammables 
Sermaises (38 rue de) 

CEN4502314 En activité 
MOULET ARMAND 

(SARL) 
Construction métallurgique  Sermaises (route de) 

CEN4502315 En activité SITOMAP 
Décharge d'ordures ménagères-

déchetterie 
Sermaises (route de) 

CEN4502316 En activité 
ESSONNE Outillage 

(SARL) 
Mécanique générale Vauluizard (14 rue) 

CEN4502317 En activité C.B.S. 
Fabrication de matériel 

électrique 
Vauluizard (10 rue) 

CEN4502318 En activité BARRES André-Clément Dépôt de liquides inflammables Vauluizard (rue) 

CEN4502319 En activité PDG Plastique - SOFITEC 
Fabrication de bouteilles 

plastiques 
Sermaises (rue de) 

CEN4502320 En activité CERAPRO (SA) 
Dépôt de phytosanitaires-

engrais 
Gare (25 rue de la) 

CEN4502321 En activité DA ROCHA Garage automobile Gare (27 rue de la) 

CEN4502322 En activité COPIGRAPH 
Fabrication de papier 

autocollant 

Patton (avenue du 

Général) 

CEN4502323 En activité AMANT Georges 
Charronnerie-station service-

garage automobile 
Leclerc (20 rue du Général) 

CEN4502324 En activité VULCO Dépôt de pneus-réparation Gare (rue de la) 

CEN4502325 En activité Central Garage Garage automobile Patton (39 rue du Général) 
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5.1.3 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

Source : Géorisques
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5.1.4 Inventaire historique des sites industriels et activités de service 

 

La loi ALUR prévoit que l'État élabore, au regard des informations dont il dispose, des secteurs d'information 

sur les sols qui comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas 

de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver 

la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement.  

!ƛƴǎƛ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ǎǳǊ ǳƴ {L{Σ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŦƻǳǊƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ de permis de 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

et sols pollués ou équivalent, ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

conception du projet de construction ou de lotissement (cf. L.556-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 

[ΩInventaire ŘŜǎ {L{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ finalisé sur le LoiretΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 5w9![ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳ 17/09/2018 aucun site ƴΩŀ 

été identifié sur Le Malesherbois. 

 

5.1.5 Pollution des sols : enjeux 

 

Un seul site pollué, à ce jour dépolluéΣ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn arrêté préfectoral. 

Des sites potentiellement pollués sont recensés essentiellement sur Malesherbes. Si une bonne part de ceux-ci 

ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎΦ 

En termes d'enjeux, pour la préservation de la santé des personnes, il serait souhaitable que tous ces sites 

soient répertoriés dans un document spécifique du PLU. Au niveau du règlement écrit la réalisation d'études de 

sols et de mesures de gestion de la pollution pourrait être préconisées, notamment en cas de changement 

d'usage. 

5.2 Bâtiments et activités susceptibles de générer des nuisances 

5.2.1 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Est une installation classée toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de 

provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature qui les 

soumet à un régime ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΦ 

 

hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ мн ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ou 

enregistrement sur le Malesherbois. Hormis Maury Eurolivres situé ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ Ŝǘ 

/w. ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ CƛƭŀȅΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ L/t9 ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΦ  

[Ŝǎ L/t9 ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ WŀƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ 

ǎΩƛƴǎcrit dans le centre. Cette dernière entreprise a cessé toute activité. A noter que XPO Supply Chain France 

Ŝǎǘ ǳƴŜ L/t9 {9±9{h ǎŜǳƛƭ ōŀǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ t!tw9/ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǎƛǘŜ ŘŞǇƻƭƭǳŞ ŘΩArjowiggins qui fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000028788965&dateTexte=&categorieLien=cid
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Localisation des installations classées sur la commune déléguée de Malesherbes 

 
Source : registre des installations classées ς DREAL 

 

Liste des ICPE soumises à autorisation  

Commune Établissement Adresse d'exploitation Activité principale 

Coudray CRB 20 rue de Trézan  Fabrication de produits 
métalliques 

Manchecourt Maury Eurolivres RD 2152 
ZI - MANCHECOURT 

Imprimerie et reproduction 
d'enregistrements 

Malesherbes Interforum 46 route de Sermaises 
(49 avenue du Général 
Patton) 

Commerce de gros 

Malesherbes [ŀǾΩƛƴŘǳǎ 3 et 5 rue du 19 mars 1962 Services relatifs aux bâtiments et 
aménagements paysagers 

Malesherbes Maury imprimeur 
 

Route d'Etampes - ZI Imprimerie 

Malesherbes PAPREC Ile de France 
 

Avenue du Général Patton 
Lieu-dit 'La Justice' 

Collecte, traitement et élimination 
des déchets 

Malesherbes PAREXGROUP Avenue du Général Patton  

Malesherbes PDG Plastiques Route de Sermaises 
ZI secteur 2 

Fabrication de produits en 
caoutchouc et en plastique 

Malesherbes Transports Da Rocha rue du 19 mars 1962 9ƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Malesherbes XPO Supply Chain 
France 

74 Avenue du Général 
Patton 
ZI route d'Etampes - BP 62 

Entreposage et services auxiliaires 
des transports 

Source : Inspection des Installations classées 
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Liste des ICPE soumises à enregistrement  

Commune Établissement Adresse 
d'exploitation 

Activité principale  

Malesherbes Dauvilliers 38bis, avenue du 
général Patton 

Installations de 
stockage de déchets 
inertes 

En zone industrielle 
ou artisanale 

Malesherbes Jannaire 43, rue des 
Collèges 

Alimentaires 
(préparation ou 
conservation) 
produits d'origine 
animale 

9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Activité ayant pris 
fin 

Source : Inspection des Installations classées 

 

Concernant le site Maury à ManchecourtΣ ƭŜ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŦƭǳȄ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōƻōƛƴŜǎ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊΣ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ р 

KW/m2 sortiraient très légèrement des limites de propriété (environ de 5m) pour atteindre le terrain agricole 

situé au sud-est du bâtiment. 

 

!ǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

L/t9Σ ƴƻƴ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ 

Labrosse. Un élevage de chiens est implanté au 42 rue des Maisoncelles au lieu-dit « La Grange ». Cet 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ пр ŎƘƛŜƴǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ƛƭ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 

de 100 m au minimum Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ƻǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜs chiens (chenil, cours 

ŘΩŞōŀǘΣŜǘŎΧύ Ŝǘ ƭes habitations des tiers, les locaux habituellement occupés par des tiers (que ce soit à titre 

permanent ou temporaire tels que bureau, atelier, magasin, établissement recevant du public), les stades, les 

terrains dŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘύΦ  

5Ŝ Ŧŀƛǘ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллƳ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǎǘ 

ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘύΦ  

 
Source : Géoportail 
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5.2.2 Sites autres - sources de nuisances potentielles 

 

!ǳŎǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ L/t9 ƻǳ ƴƻƴΣ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ 

Loiret. Effectivement, cette dernière, pour élaborer le diagnostic agricole du PLU, a conduit des entretiens avec 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

Plusieurs silos ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 5w9![ ŀǳŎǳƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎƛƭƻǎ ǊŜƭŜǾŀƴt du régime de la déclaration, soit une capacité de 

stockage comprise entre 5 000 et 15 000m3, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ [Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ 

été contactés pour définir la localisation exacte des silos. 

Effectivement, à titre préservatiŦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рлƳ ǎƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ǎƛƭƻ 

Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜΦ 

La coopérative AGROPITHIVIERS signale la présence de 2 silos ne relevant pas du régime ICPE : 

¶ [Ωǳƴ Ł aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΣ ǊǳŜ tƻƴǘŜŀǳ tƛƴœƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ н 250 tonnes, 

¶ [ΩŀǳǘǊŜ Ł aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘΣ ǊǳŜ Řǳ aƻǳƭƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ м 120 tonnes. 

[Ŝǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ōƻŎŀƎŜǎ DŀǘƛƴŀƛǎΣ ŘŜ .ƻƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ {L59{¦t ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛƭƻǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

commune nouvelle. Les coopératives CAPROGA, les 3 laboureurs, Comagrain, Coisnon, Axéréal, Cristal union 

/ƻǊōŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ /ȅŀƭƛƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳΦ 

 

Sur la commune déléguée de Mainvilliers un site existe actuellement (établissement Soufflet). Il est implanté 

dans la plaine, loin de toute zone bâtie. A ce jour les installations existantes ne donnent pas à autorisation ou 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴ 

de ces 2 régimes. 

 

Vis-à-vis des activités agricoles proprement dites, on dispose, par le biais du Diagnostic agricole établi par la 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ όǎŞŎƘƻƛǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ risques (stockage de paille important). 
 

5.2.3 Activités potentiellement source de nuisance : enjeux 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻǊǊŜŎǘ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ 

ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όōǊǳƛǘΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜΣ ƻŘŜǳǊΣ ǘǊŀŦƛŎΧύ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜ όǎƛƭƻΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜύ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǇǊƻŎƘŜ 

ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
 

5.3 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

 

Avertissement : lŜ ǎƛǘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ données et analyses au niveau des EPCI (Atlas transversal Climat-Air-

Energie) mais aussi au niveau des communes déléguées. Néanmoins les années références ne sont pas 

identiques, il en est de même pour la nature des données disponibles. 

 

5.3.1 Des épisodes de pollution en particules en 2014 

 

9ƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ όƭƻƛƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎύΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ 

les communes déléguées ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм4 ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ bhн όŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύΣ 

PM10 (particules) et O3 (ozone). [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΦ 

Ainsi les moyennes sont, en 2014, au niveau des communes déléguées : 

- NO2 :  une moyenne annuelle en situation de fonds de 9,93 à 10,8 µg/m3 (valeur limite : 40 µg/m3 ), 

- PM10 : une moyenne annuelle de 16,8 à 17 µg/m3 (valeur limite : 40 µg/m3), 

- O3 :  Nombre de jours dépassant la valeur cible (120 µg/m3 sur 8h) ; 12 (valeur limite 25 j par an). 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻȊƻƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ de 6000 µg/m3 ,h visant à protéger la végétation sur 

une période longue ont été dépassées avec des valeurs allant de 10 751 à 10 928 µg/m3.h. Il est à signaler que 

ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŦƻǊƳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ ŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ 

gazeux compoǎŞ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ǿƻƭŀǘƛƭǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

de la végétation. A ce titre des concentrations fortes en ozone peuvent provenir de territoires plus ou moins 

ŞƭƻƛƎƴŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴŜ source de pollution locale. 

 

Malgré le respect des valeurs limite, Le Malesherbois ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ particules 

ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ Le seuil ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ-delà 

ŘǳǉǳŜƭ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ [Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭǳƛ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Ǉour la santé humaine quelque soit la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ƻǳ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ainsi en 2014, pour les particules (PM10ύΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƻƴǘ 

été de : 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦormation et de recommandations (50 µg/m3) ; 7 (valeur limite 

35 j par an) 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όул ҡƎκƳ3) : 2. 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƳƳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

{w/!9 ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜύ.  

 

5.3.2 Origine des polluants à effet sanitaires  

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł effet sanitaire (PES) 

ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мно ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύΣ рм ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ όtaмлύΣ мп 

tonnes pour le dioxyde de soufre (SO2), 29 tonnes pour les particules en suspension (PM2,5), 430 tonnes 

pour les composés orgŀƴƛǉǳŜǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎ ƴƻƴ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ό/h±baύ Ŝǘ тс ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ όbIоύΦ 
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Source Υ [ƛƎΩ!ƛǊ 

 

/ƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ //tDΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǉǳƛ 

se traduit par une origine des NOx, des PM10 et du SO2 de 10% supérieure. Le transport routier sur Le 

Malesherbois représente 24% des émissions de SO2 contre une contribution quasi nulle sur la CCPG. 

 

5.3.3 Gaz à effet de serre  

 

Sur le territoire de la Communauté de communes du Pithiverais Gâtinais, en 2012, les émissions de gaz à 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мру рпм ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /hнΣ ǎƻƛǘ лΦу҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

régionales de GES. Le secteur Résidentiel constitue le premier secteur émetteur sur le territoire de la CCPG, 

suivi par le secteur Agriculture et le secteur Transport routier. Au niveau régional, le principal secteur 

émetteur est le transport routier.  

 

9ƴ нлмл ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł пн 218 tonnes équivalent 

CO2 (plus du quart des émissions de la CCPG). La seule commune déléguée de Malesherbes représente quant 

à elle la moitié des émissions de GES du Malesherbois. 

 

Sur la commune nouvelle, environ 85 % des émissions de GES sont émises directement sous forme de CO2 

(dioxyde de carbone). Les contributions aux émissions totales des deux autres GES pris en compte dans ce 

ōƛƭŀƴΣ bнh όǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύ Ŝǘ /Iп όƳŞǘƘŀƴŜύΣ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ мо ҈ Ŝǘ н ҈Φ 
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5.3.4 Le Schéma Régional Climat Air Energie  

 

Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) a été instauré par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite 

DǊŜƴŜƭƭŜ LL Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ régionaux aux horizons 2020 et 2050 en 

matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de 

développement des énergies ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique. Il comprend un volet spécifique : le Schéma Régional Éolien (SRE). 

Élaboré conjointement par la Régioƴ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ {w/!9 ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ну Ƨǳƛƴ 

2012.  

L'État indique que la collectivité doit porter une attention particulière à ce document qui doit être décliné 

dans différents documents, dont les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Le document d'orientations du schéma présente 7 orientations et leurs sous-orientations en vue d'atteindre les 

objectifs pour 2020 et 2050, dont 4 orientations thématiques (maîtrise de la demande énergétique, réduction 

des émissions de GES, développement ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύ Ŝǘ о 

orientations transversales.  

Les documents d'urbanisme et en particulier les PLU sont concernés principalement par les orientations n°1-2 

(recours aux éco-matériaux dans le secteur bâtiment, prise en compte des déchets / recyclage, utilisation 

optimum de l'éclairage et de la chaleur naturelle,..), et surtout n°2 intitulé ''promouvoir un aménagement du 

territoire concourant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)''  

 

5.3.5 Plan Climat Air Energie Territorial 

 

Le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) est un outil de planification qui a pour but d'atténuer le 

changement climatique, de développer les énergies renouvelables et maîtriser la consommation d'énergie. Sa 

généralisation est ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлΦллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ 

1er janvier 2019 et dès 2017 pour les intercommunalités de plus de 50.000 habitants. 

Les trois communautés de communes du PETR pour le développement du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 

ƻƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ t/!9¢ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢wΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ŀ ǘŜƴǳ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ 

PCAET. 

 

5.3.6 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ DŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ : les enjeux  

 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǊŞŜƭΦ  
Pour ce faire le PLU peut ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
émettrices. Ainsi le développement de zone d'habitat non à proximité ou sous le vent d'axes routiers 
fréquentés et de zones d'activités émettrices doit être recherché.  
Les espaces ouverts (nature en ville, parcs, jardins, voire espaces agricoles et naturels) constituent, par 
opposition à ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ 
dispersion des polluants. Ils peuvent aussi représenter un potentiel de fixation des polluants atmosphériques 
tels que les particules en suspension, le dioxyde de soufre, le ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΦΦΦ Néanmoins certaines espèces 
sont émettrices de polluants (composés organiques volatils) ou allergisantes, ceci est bien évidemment à 
prendre en compte dans le choix des espèces. De manière à contribuer à une moindre exposition des 
habitants, même de manière minime, la préservation des parcs et jardins, la végétalisation des zones à 
urbaniser, de certains ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Φ  
 
Gaz à effet de serre : viser une moindre émission  
Vis-à-vis des gaz à effet de serre il est souhaitable de contribuer à limiter leurs émissions mais également à 

développer des mesures adaptations au changement climatique généré par les GES. Ces mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜΦ   

Les mesures de réduction des émissions tournent autour de : 
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¶ l'adoption de formes urbaines sobres en énergie c'est à dire notamment plus denses, plus compactes, 
ƳƛŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ όŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎΦΦΦύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
respiration permettant une moindre concentration en polluanǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 

¶ le recours aux constructions bioclimatiques (limitation des émissions), à la végétalisation des espaces 
libres (piégeage), 

¶ la préservation et la pérennisation des espaces agricoles, forestiers et naturels, pour leur fonction 
« puits de carbone », 

¶ la mobilité, par un zonage permettant une proximité de l'habitat et des services et commerces, par le 
développement de liaisons douces, la création d'aires de covoiturage...  

¶ le recours aux énergies renouvelables (cf. paragraphe traitant des énergies renouvelables). 
 

5.4 Contexte sonore 

5.4.1 Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres est réalisé pour l'ensemble des voies 

routières dont le trafic moyen journalier annuel (TMJA) est supérieur à 5000 véhicules, les lignes ferroviaires 

interurbaines assurant un trafic moyen journalier supérieur à 50 trains. Ces infrastructures sont classées en 5 

catégories selon le niveau de bruit engendré, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le 

ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

acoustique sont à respecter. 

5ŀƴǎ ƭŜ [ƻƛǊŜǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 

préfectoral en date du 24 avril 2009, actualisé par un nouvel arrêté en date du 2 mars 2017. 

 

Sur Le Malesherbois sont classés : 

- La voie ferrée Paris ς Malesherbes : catégorie 3 ς ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ мллƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ 

- La N152 : catégorie 3 - ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ мллƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ 

- La D949 ς déviation poids lourds : catégorie 4 ς ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ олƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs et non des 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Il revêt un caractère réglementaire et à ce titre il est à annexer au PLU. 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ όR111-4-1 , R 

111-23-1 à R 111-23-3 ύ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƳƛƴƛƳŀƭ 

rendu nécessaire par le classement sonore de la voie. 

Les règles diffèrent selon qu'il s'agisse : d'habitations (arrêté du 23 juillet 2013 ) , ou d'établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

touristique (Circulaire du 25 avril 2003 ).  

 

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024097099&cidTexte=LEGITEXT000006074096
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=CDCEBF9D40BD0F462B94612BBC80E8EF.tpdila19v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177431&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20170320
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=CDCEBF9D40BD0F462B94612BBC80E8EF.tpdila19v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177431&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20170320
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=698C74A4C6EBC41C82C76554B687F4BB.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000027787903&dateTexte=20130801
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/exboenvireco/200313/A0130016.htm
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Source : DDT du Loiret 

 

 
 
[Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ 
échéance (2018) correspond à la révision quinquennale pour les infrastructures supportant un trafic annuel de 
3 millions de véhicules ou 30 000 trains. 
 

5.4.2 Autres sources de nuisance sonore 

 
Les installations classées pour la protection de l'environnement sont susceptibles d'émettre des nuisances 
sonores mais d'autres installations, notamment agricoles (telles les souffleries des séchoirs) peuvent générer 
du bruit.  
[Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƳşƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ōǊǳƛǘ, peuvent également constituer 
des sources de nuisance sonore. 
 

5.4.3 Contexte sonore : enjeu 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻǊǊŜŎǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ création 

d'une zone urbaine en extension du bâti existant et toute création de zone à urbaniserΣ ƭΩexistence de sources 

linéaires ou ponctuelles de nuisances sonores soit examinée. 

5Ŝ ƳşƳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŘŜǾǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴales ou commerciales, il est souhaitable 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 

ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƳŜǊƭƻƴ ŀƴǘƛ-bruit par exemple). 
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5.5 Pollution lumineuse 

5.5.1 Pollution lumineuse - incidences 

 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊƻƴƻƳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

lumineuse désigne la lumière artificielle qui dégrade la qualité du ciel nocturne, masque la lumière des étoiles 

et des autres corps célestes et limite leur étude. 

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ŘŞƎǊŀŘŜ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

lumière naturellŜ όŎȅŎƭŜ ƧƻǳǊκƴǳƛǘ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴǎύΣ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ƭΩƛƭƭǳƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

fonctions physiologiques des organismes vivants, ainsi que les écosystèmes. On parle ainsi de « pollution 

lumineuse écologique ». 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ Υ 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ routier qui, dans le cadre de la prévention routière et anti-criminalité, est utilisé à 

des intensités lumineuses qui excèdent bien souvent les minimums requis. 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǎǳǊ-éclairés pour attirer les clients 

et créer un cadre attractif et propice à la consommation. 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ 

¶ Les éclairages extérieurs et intérieurs des habitations qui ne sont encadrés par aucune 

réglementation. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǉǳŜ ƭΩŀƭƭǳƳŀƎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŀ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ 

horaires superflus de la nuit ou que ces dispositifs sont mal ou non entretenus, la pollution lumineuse est 

amplifiée. 

 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŜƴǘǊŀîne des réponses de type attraction/répulsion 

Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴκŘŞǎƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 

ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǊŞǇǳƭǎƛǾŜΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ de 

lumière. 

Ainsi pour les chauves-souris, lorsque des éclairages sont installés sur leur chemin de transit vers les zones de 

ŎƘŀǎǎŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǊƛǎǉǳŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

chasse. Lorsque les sortƛŜǎ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞŎƭŀƛǊŞŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŎƘŀǎǎŜǊΦ tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻǊǘŜƴǘ ŎƘŀǎǎŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ; mais les sorties sont retardées. Ainsi les chauves-souris se nourrissent moins longtemps. De plus 

ŜƭƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ƭŜ ǇƛŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳƛ ŀ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎǊŞǇǳǎŎǳƭŜΦ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ 

ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻƛŘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛǾǊŜ Ł ƭΩƘƛǾŜǊ Ł ǾŜƴƛǊ ŘƛƳƛƴǳŜΦ 

 

Au contraire, chez les insectes nocturnes et les oiseaux migrateurs, organismes qui utilisent la lumière des 

ŀǎǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ 

ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜ ƭa source de lumière. Or, cette réponse peut être cause de 

désorientation pour les individus.  

Les solutions  

 

5.5.2 Les solutions adoptées sur Le Malesherbois 

 

5ŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎΣ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 

éclairage non correctement encadré, ont adopté des solutions diverses.  
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La commune déléguée de Coudray a opté pour une extinction des points lumineux de 23h à 5h du matin. Elle a 

ainsi obtenu le label national « Villes et villages étoilés ». 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ŀ ŞǉǳƛǇŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘƻǊƭƻƎŜǎ 

ŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ƭΩŀƭƭǳƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ. Les éclairages sont allumés le soir 20mn plus 

tard et éteint le matin 20 mn plus tôt. Tous les nouveaux luminaires installés sont à LEDS avec une 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ноƘ Ł рƘΦ 

 

Le recours aux ampoules LED permet de réduire ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ [95 Ŧŀƛǘ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ тл҈Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

pour la planète de la fabrication de ces LEDSΣ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ǘŜƭǎ ƭΩƛƴŘium dont la 

ressource est limitée, et le galium, reste à faire.  De plus, le recours aux LEDS, sans diminution de la durée 

ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ōƛŜƴ Ł ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

énergétique mais pas à une réduction de la pollution lumineuse. 

 

Le choix des LEDS, motivé par les questions d'économies d'énergie, pose des problèmes pour la biodiversité. 

Effectivement on est en train de passer massivement d'une lumière orange (lampes à sodium) à une lumière 

blanche ou bleue qui est beaucoup plus impactante pour les espèces15Φ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ [95 ƻǊŀƴƎŜ [ϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de LED orange peut être un compromis intéressant. 

 

Deux arrêtés, qui viennent de paraitre (28 décembre 2018), vont permettre de limiter la pollution lumineuse. 

Le premier arrêté élargit le spectre des équipements concernés par la réduction des émissions lumineuses. Aux 

façades, vitrines et bureaux non occupés sont ajoutés notamment les parcs de stationnement, équipements 

ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΣ ŜǘŎΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀƭƭǳƳŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƛōƭŜǊ 

ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƭǳŜǎΦ [Ŝǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ et les parcs et jardins accessibles au 

public devront, par exemple, être éteintes au plus tard à 1 h du matin ou 1 h après leur fermeture. Des 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƭǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ Χύ 

sont également définies, en différenciant les zones concernées (au sein ou en dehors des agglomérations). Le 

second arrêté ƭƛǎǘŜ ƻƴȊŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

rayon de 10 kilomètres. 

 

  

                                                                 
15 ±ƻƛǊ ƭΩŞǘǳŘŜ : th[[¦¢Lhb [¦aLb9¦{9 Υ [hbD¦9¦w{ 5Ωhb59{ Lat!/¢!b¢9{ th¦w [! .Lh5L±9w{L¢9 - Exploitation de la 
synthèse bibliographique de Musters et al. (2009) - Décembre 2017 - Rapport Patrinat n°2017-117 - Romain Sordello 

 

https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-31917-longueurs-ondes-lumiere.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=522D516F38CB49BF4B1BB8EBF5C37605.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000037864375&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037864056
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5.6 Déchets 

5.6.1 Le Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux 

 
Le Conseil Général du Loiret a approuvé son Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets non 
Dangereux (PDPGDND) le 15 avril 2011. 
 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł Ƴener, tant par les pouvoirs 
ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication 
et sur la distribution des produits; 

- organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume ; 
- valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à partir des déchets 

des matériaux réutilisables ou de l'énergie ; 
- assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique des opérations 

de production et d'élimination des déchets, sous réserve des règles de confidentialité prévues par la 
loi, ainsi que sur les mesures destinées à en prévenir ou à en compenser les effets préjudiciables. 

Ce plan a vocation à être remplacé par le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets qui est en 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ Ƴƛ нлмфΦ 

 

5.6.2 Le SITOMAP Pithiviers 

 

Le SITOMAP (Syndicat Intercommunal pouǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Řǳ tƛǘƘƛǾŜǊŀƛǎύ ǊŜƎǊƻǳǇŜ фт 

communes dont 5 communes de Seine-et-aŀǊƴŜ Ŝǘ н ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ 

syndicat représente environ 80 000 habitants (INSEE 2017). 

 

 
 

5.6.2.1 Déchets ménagers et sélectifs 

 

La collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR) et des déchets recyclables ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ de 

collecte bi-compartimentés. 

Sur Le Malesherbois la collecte a lieu une fois par semaine, excepté sur Malesherbes où elle est bi-

hebdomadaire. 

Les ordures ménagères résiduelles sont incinérées dans le centre de valorisation énergétique géré par Beauce 

Gâtinais Valorisation. La chaleur produite permet la production ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ 

Les déchets recyclables sont déchargés au centre de tri pour être triés puis mis en balle et transférés vers des 

usines de régénération ou de recyclage. 
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Dans le cadre de la réduction des déchets, depuis septembre 2011, le SITOMAP verse une subvention aux 

usagers Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳr, à hauteur de нл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ плл [ ƻǳ нр ϵ 

pour un volume supérieur. 

 

5.6.2.2 /ƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

 

Sont réparties sur les communes du territoire du SITOMAP et en déchèteries : 

- 231 colonnes à verre soit 1 pour 347 habitants (moyenne nationale 1 pour 312), 8 sont des colonnes 
enterrées, 

- 63 bornes à textile dont 47 du prestataire Le Relais avec lequel le SITOMAP a signé une convention. 
Le verre est stocké sur la plate-forme située derrière ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘre expédié vers une usine de 

ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ό{ŀƳƛƴύ. 

 

Sur Le Malesherbois le SITOMAP16 recense 15 conteneurs à verre situés : 

- Coudray Υ нΣ ƭΩǳƴ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊǳŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ ±ŜƴǘǎΣ 
- Labrosse : 1 au 5, Rue de la Grange, 
- Mainvilliers : 1, route de Malesherbes, 
- Malesherbes : 7 conteneurs, rue Saint Guillaume, Rue du Docteur Schweitzer ς rue Jacques Prévert, 

Avenue du Général Patton (parking supermarché) - place Mazagran - rue de Château-Vignon - 
Déchetterie (route de Sermaises),    

- Manchecourt : нΣ ƭΩǳƴ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ όǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜύΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł LƴǾŀǳƭǘΣ 
- Nangeville : 1, route de Gollainville, 
- Orveau-Bellesauve : 1, Salle des Fêtes, 

 

Sur Le Malesherbois le SITOMAP17 recense 3 bornes textiles : 

- Coudray : une 32 rue des Grands Vents 
- Malesherbes : une à la déchèterie, route de Sermaises, 
- Manchecourt : une au 11 rue de la Gare. 

 

5.6.2.3 Déchèteries 

 

Le SITOMAP met à disposition des usagers 8 déchèteries, ainsi que celle de Neuville-aux-Bois à hauteur de 40%. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛes est effectuée par la société PAPREC. Les déchets dangereux spécifiques dont 

collectés par la société TRIADIS.  

 

La déchèterie de Malesherbes située route de Sermaises est ouverte : 

¶ le lundi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, 

¶ le mercredi de 13h30 à 17h, 

¶ le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, 

¶ le samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 
 

Pour accéder aux déchèteries, les professionnels doivent signer une convention avec le SITOMAP et le 

prestataire de collecte afin de pouvoir décharger 3m3/jour/déchèterie. Les professionnels sont facturés suivant 

la nature des déchets. Plus de 800 professionnels ont passé convention. 

 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нс 550 passages de particuliers et 

321 de professionnels. 

 

                                                                 
16 Site du SITOMAP ς nos pointǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ς consultation du 31 août 2018. 
17 Site du SITOMAP ς ƴƻǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ς consultation du 31 août 2018. 
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5.6.3 Urbanisme et déchets : enjeux 

 

Il existe de réelles interactions entre déchets et urbanisme. Le gisement des déchets du bâtiment dépend 

directement des rythmes de construction et de démolition. [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ produit en moyenne 

31,5 kg de déchets par m2. Un m2 démoli génère entre 0,5 et 1,1 tonne de déchet.  

5Ŝ ƳşƳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳctions neuves ont tendance à accroitre la production 

de déchets même si, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ, la production de déchets tend à diminuer.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ t[¦ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǎǎŜȊ 

limitées et relèvent souvent plus des recommandations que des prescriptions à intégrer dans les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ Řans le règlement.  

!ƛƴǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ł ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ 

productrice de déchets. Le choix de matériaux plus facilement recyclable, tel la laine de roche par rapport à la 

laine de verre, permet également de limiter la production de déchets.  

Une mesure aisément applicable afin de limiter le volume de déchets ménagers est de préconiser le 

compostage individuel ou collectif au niveau des zones à urbaniser et même urbaines18. Diverses expériences 

prouvent que le compostage ǇŜǳǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ 

(compostage individuel) mais également en milieu urbain (compostage collectif possible au niveau des espaces 

verts de proximité, des jardins familiaux).  
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 
mais également sur le recyclage.  
 

                                                                 
18 Circulaire du 13 décembre 2012 sur le compostage de proximité : le compostage domestique ne soulève pas de question 

réglementaire particulière. 
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6 Energies renouvelables 

6.1 Objectifs de développement des énergies renouvelables 

Parmi les différents objectifs affichés au titre de la Transition Énergétique, le développement des énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ globale de production énergétique 

équilibrée et dé-carbonée. 

[ŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ нлнл Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ но ҈ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞƻƭƛŜƴƴŜΣ solaire, géothermique, 

hydraulique, biomasse et biogaz) et en réduisant le recours aux énergies fossiles. Cette évolution contribuera 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ 

les émissiƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

 
Pour atteindre ces objectifs, au niveau de chaque région, a été élaboré un Schéma Régional Climat, Air, Énergie 

(SRCAE) par le Conseil Régional et les services de l'État régionaux afin de fixer les grandes orientations de la 

politique à mener en matière de climat et d'énergie.  

Le SRCAE de la région Centre, validé le 28 juin 2012 par le préfet de région, affiche une ambition forte en fixant 

à 29 % la part des énergies renouvelables dans la consommation finale. 

 

6.2 [ΩŞƻƭƛŜƴ 

Le Schéma régional éolien (SRE), annexé au SRCAE arrêté le 28/06/12, identifie les zones favorables au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 

favorables est évalué à 1 520 MW. 

Le Malesherbois se situe à la marge dans une zone favorable au développement de l'éolien identifiée par le 

{w9Φ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴϲ н ŘƛǘŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ bƻǊŘ [ƻƛǊŜǘ 

(potentiel indicatif de 50 MW).  

 

Zone favƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ 
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Source : DREAL Centre ς réalisation CCPG 31.08.2018 

 

[Ŝǎ {w9 ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

accueillir un parc éolien. Néanmoins les projets se concentrent généralement dans des zones favorables et il 

Ŝǎǘ ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴ ŎƘŀƳǇ ŞƻƭƛŜƴΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƴƛ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

refusés. Le champ éolien le plus proche dans le département se situe à Sermaises ς Audeville (parc éolien du 

fond du Paradis ς 6 mats).  

Il est à signaler que territoire du Malesherbois est compris dans une zone dangereuse instituée par arrêté du 

ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ф ŦŞǾǊƛŜǊ нллф όȊƻƴŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ LƴǘŜǊŀǊƳŞŜǎ ŘΩƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎύΦ 

 

Parallèlement au grand éolien il ne faut pas négliger le petit éolien qui correspond à des machines de petite 

ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрл ƪ² ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻǳ 

entreprises.  
 

6.3 Le photovoltaïque 

Le SRCAE prévoit d'atteindre une puissance de 253MW de production électrique à partir du solaire. Le 

département du Loiret dispose d'une puissance installée de 16 MW au 31/12/15 (estimation DREAL).  

Le gisement solaire unitaire moyen du département est le plus faible de la région Centre Val de Loire avec 

environ 1 олл ƪ²Ƙκ όƳнΦŀƴύΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŦŀƛōƭŜ 

(1 500kWh/(m2.an)).  
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Il est à noter que les projets 

d'implantation de panneaux 

photovoltaïques au sol sont 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ  Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ 

à la Commission Départementale de 

Protection des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers de statuer sur 

ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳϥƛƭǎ 

impliquent ne soit pas de nature à 

compromettre les terres agricoles et 

les espaces naturels. Il convient donc 

de favoriser les installations de 

panneaux sur toiture ou sur sites 

dégradés (friches industrielles par 

exemple). 

Après consultation de la Chambre 

d'Agriculture il apparait qu'aucune 

centrale photovoltaïque au sol en 

projet n'est connue à ce jour sur le 

territoire. 

 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

du ministère de la transition 

énergétique indiquent la présence 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нп ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

représentant une puissance installée 

de 0.07 MW19 sur Le Malesherbois 

(source : SOeS). 

 

De même, toujours d'après la même 

source, aucun hangar agricole avec 

toiture solaire photovoltaïque n'a été 

édifié sur le territoire.  

 

Source : SOGRAH ς SRCAE région Centre Val de Loire 

 

 

6.4 La méthanisation 

Le bassin de vie de Pithiviers fait partie des secteurs ou existent un gros potentiel de production de méthane lié 

essentiellement à la présence d'industrie agro-alimentaire sur Pithiviers. Effectivement la ressource liée aux 

effluents d'origine agricole, vu la très faible proportion d'élevages sur le bassin de vie, s'avère faible. Un projet 

est en cours de réalisation sur Escrennes (ZAC Saint Eutrope). 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ŏƻƴƴǳ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛs. 

 

6.5 Le bois et la paille énergie 

La ressource en boiǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻŎŀƎŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

pellets sur le Nord Loiret est à signaler à Engenville. 

                                                                 
19 {ŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘΦ 
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Les donnéŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ōƻƛǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ [Ŝ 

Malesherbois. Cependant on recense 3 chaufferies bois individuelles, en lien avec des équipements collectifs. 

Deux sont implantées sur la commune déléguée de Malesherbes, construites en 2012-2013, elles assurent le 

ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜƭŀƛǎ ƧŜǳƴŜǎΦ [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜΣ ǎǳǊ /ƻǳŘǊŀȅΣ ŎƘŀǳŦŦŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇŀƛƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 

ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ǇŀƛƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎΦ  

 

6.6 La géothermie 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ но ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ нлнл όDǊŜƴŜƭƭŜ LLύ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 

géothermie : une multiplication par 6 de la production de chaleur à partir de géothermie entre 2006 et 2020.  

 

Le potentiel de développement de la géothermie en région Centre est important tout particulièrement pour les 

solutions sur aquifères superficiels. Il en est de même sur le Malesherbois. 

Les cartes du SRCAE sur le potentiel géothermique en région centre indiquent un potentiel sur aquifères 

superficiels compris entre 1000 et 2000 tep sur la commune déléguée de Malesherbes. Sur les autres 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘΣ ǎƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ слл ǘŜǇΦ 

Concernant le potentiel sur sondes géothermiques verticales le potentiel, identifié dans le SRCAE est minime 

sur tout Le Malesherbois. 

 

 Source : SRCAE région Centre Val de Loire 

 

 

6.7 Energies renouvelables : les outils disponibles 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳϥƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Ře sources 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όŀǊǘ [ммм-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t[¦ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ 

ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ, ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable sur des secteurs bien définis (art. L151-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ 

énergétique ou à énergie positive. Le dépassement maximal autorisé est de 30% (art L151-28 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł нл҈ όŀǊǘΦ [мрм-29 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

6.8 Energies renouvelables : les enjeux 

Le recours aux énergies renouvelables permet de limiter les émissions de Gaz à effet de serre. Néanmoins le 

développement des énergies renouvelables à « grande échelle » doit se faire en prenant en compte les enjeux 

ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎricoles. 

{ǳǊ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ 

ǎƻƭΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

lié à une ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ LƴǘŜǊŀǊƳŞŜǎ ŘΩƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎΦ [Ŝ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ζ ferme 

photovoltaïque η Ŝǎǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ   

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ résidentiel, les équipements et les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊ 

insertion en termes de paysage ou de nuisance, est à encourager. 

  



RAPPORT DE PRESENTATION ς A /  ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

  P a g e | 112 

7 DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

7.1 Le SDAGE Seine Normandie 

 

Pris en application des articles L.212-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ {5!D920 définissent à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  

 

La loi ALUR du 24 mars 2014 a modifié l'article L.111-1-1 du code de l'urbanisme en renforçant le SCoT 

"intégrateur" qui devient l'unique document de référence quand il existe pour les PLU21. Le SCoT est 

"intégrateur" des documents supérieurs que sont le SDAGE et le SAGE. 

 

Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021, arrêté le 1er décembre 2015, est entré en vigueur le 20 décembre 

2015. 

Le SDAGE fixe ses objectifs sous le terme de défis qui sont les suivants : 

Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 

Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

Défi 5 : Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future 

Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

Défi 7 : Gérer la rareté de la ressource en eau 

Défi 8 : Limiter et prévenir le risque d'inondation 

Chaque défi se décline en orientations qui, elles-mêmes, comportent un certain nombre de dispositions. 

 

7.2 Le SAGE Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques associés 

 

Les SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. Ils sont cƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ annexés des fiches 

actions. 

Le SAGE de la nappe de Beauce et de ses milieux aquatiques associés a été approuvé par arrêté inter 

préfectoral le 11 juin 2013. 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄκŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ŀǳΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŘŞŦƛƴƛ quatre enjeux qui 

ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Υ 

- La gestion quantitative de la ressource pour satisfaire tous les usages, 
- La restauration de la qualité des eaux souterraines et superficielles, 
- La protection des milieux naturels, 
- La prévention et lŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

Objectif spécifique n°1 : Gérer quantitativement la ressource  

La nappe de Beauce joue un rôle essentiel sur le territoire du SAGE. En période normale, elle garantit les 

besoins en eau pour la productƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ aŀƛǎ 

Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΦ 5ŝǎ мффтΣ ǳƴŜ réflexion a été engagée pour 

mettre en place une gestion équilibrée de la ressource entre les usages en cas de crise, conduisant à un 

ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜΦ 9ƴ нллтκнллуΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ 

                                                                 
20 SDAGE : schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
21 avec le Plan de Déplacement Urbain (PDU) et le Programme Local de l'Habitat (PLH). 
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ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

travaux du SAGE, afin de garantir davantage cet 

équilibre de la nappe de Beauce. 

Objectif prioritaire du SAGE, la gestion 

volumétrique de la nappe de Beauce figure 

désormais dans le règlement du présent SAGE, 

accompagnée de plusieurs dispositions et actions 

visant à intéresser, sensibiliser et mobiliser tous 

les acteurs du territoire (professionnels, 

particuliers, élus, etc....). 

Objectif spécifique n°2 : Assurer durablement la 

qualité de la ressource 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ {!D9Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ Řiminution de la teneur en 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ 

ressource contre toute pollution, de façon 

notamment à limiter les traitements en amont et 

Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 

mesures réglementaires spécifiques au territoire 

de la nappe de Beauce, complétées par des 

actions de sensibilisation de tous les publics et 

des actions volontaires visant au changement, à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 

sur le long terme. 

Objectif spécifique n°3 : Protéger le milieu 

naturel 

Au-delà des zones protégées réglementairement, 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ. 

Objectif spécifique n°4 : Prévenir et gérer ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōǳǘǎ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 

afin de limiter le risque inondation qui touche un certain nombre de communes au sein du périmètre du SAGE. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƭŜ {!D9 Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

et atteindre le bon état ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

concerne les différents usages du territoire en définissant des règles de gestion, des dispositions et des actions 

ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ǎΩappuyer sur les grandes composantes 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭΩŜŀǳ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

Řǳ {!D9 ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǳǎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳes au 

regard des activités humaines et de leurs impacts associés (besoins de la ressource en eau, rejets multiples, 

ŦŀœƻƴƴŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

quantitative de la ressource, la réduction des flux polluants ou encore la préservation/restauration des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement du territoire, dans une approche globale et durable. 

 

7.3 Syndicat et contrats 

7.3.1 Généralités 

La commune nouvelle le Malesherbois adhère au SIARCEΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

Ŝǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Le territoire du Siarce 
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Le SIARCE ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Lƭ ŜȄŜǊŎŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘŜƴŘŀƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

SŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 

eaux pluviales et la protection du milieu naturel. 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ƭŜs 

compétences relatives : 

¶ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  

¶ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ  

¶ aux réseaux secs (électricité, gaz, éclairage public et télécommunications),  

¶ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜǎ ouvrages 

Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ  

¶ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 

nécessaires à la réaliǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

La commune nouvelle a transféré au SIARCE ses compétences ; 
- wŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ 
- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
- Assainissement collectif des eaux usées, 
- Assainissement des eaux pluviales 

7.3.2 Le Contrat Global d'Actions Essonne amont 2014- 2018 

La commune nouvelle est concernée par deux contrats Υ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ нлмп-2018 

ainsi que le Contrat de bassin Essonne aval 2014-2018. [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ 

relativement convergents.  

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘ Υ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩsǳŦΦ  

 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ нлмп-2018 sont les suivants : 

мΦ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 
- Réduction de l'impact des étangs de tête de bassin, 
- Réduction de l'impact de l'irrigation, 
- Sauvegarde des zones humides, 
- Restauration des cours d'eau, 

2. Améliorer la qualité des eaux superficielles  
- Assainissement collectif et non collectif "points noirs", 
- Action sur les pollutions diffuses de la Juine, 
- Réflexion sur l'impact des drainages, 
- Réduction de l'emploi des phytosanitaires, 
- Réflexion sur les rejets de l'artisanat et du commerce, 
- Assainissement des rejets industriels, 

3. Améliorer la quantité et la qualité des eaux souterraines  
- Réduction de la consommation en eau, 
- Actions sur les pollutions diffuses des forages d'eau potable, 
- Rebouchage des anciens forages, 

4. Améliorer la qualité de l'eau potable 
- Schéma d'Alimentation en eau potable, 
- Mise en place des périmètres de protection, 
- Sécurisation de l'alimentation en eau potable, 

5. Animation, communication, suivi 
- Création de sentiers pédagogiques, 
- Classes d'eau, 
- Suivi et évaluation du contrat, 
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- Animation du contrat et des syndicats de rivière. 
 

7.3.3 Le Contrat de Bassin Essonne aval 2014- 2018 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ .ƻǳƭŀƴŎƻǳǊǘ Ł Corbeil-Essonnes. 

Les enjeux et objectifs identifiés par le Contrat de bassin Essonne aval 2014-2018 sont les suivants : 

1. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides dans le cadre de la reconquête de la 

Trame Verte et Bleue 

- wŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- wŜƴŀǘǳǊŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ 

- Préserver et reconquérir les zones humides, 

- Assurer le suivi biologique, physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

2. Améliorer la qualité des eaux souterraines et superficielles, maitriser les rejets dans les cours 

ŘΩŜŀǳȄ  

- /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales, 

- Intégrer les préconisations des SDA, en particulier de gestion à la source des eaux pluviales, 

lors de la révision des PLU, 

- /ƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ 

- Compléter et améliorer l'assainissement non collectif, 

- Maîtriser les rejets des activités industrielles, artisanales et commerciales, 

- Gérer qualitativement les eaux pluviales urbaines, 

- Réduire la pollution chimique par les pesticides. 

3. Préserver la ressource en eau eǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

- Protéger la ressource en eau, 

- Optimiser la distribution de la ressource, 

- {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

4. Prévenir le risque inondation par ruissellement agricole et urbain et par débordement de cours 

dΩŜŀǳ 

- Limiter le ruissellement agricole, 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƎŞǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ 
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7.4 Alimentation en eau potable 

 

Avertissement :  

La collectivité souhaite réaliser une ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ Υ 

- De réaliser un état des lieux de ses infrastructures 

- De définir une politique cohérente sur son nouveau territoire 

La réalisation des deux schémas est menée en concomitance.  

Le ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀōƻǳǘƛǊŀ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ όŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées et des eaux pluviales) de la commune Le Malesherbois. 

Le BǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞΦ [ΩŞǘǳŘŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ нп ƳƻƛǎΣ Řƻƛǘ ŘŞōǳǘŜǊ м ŜǊ ǘǊimestre 2019. 

7.4.1 Généralités 

 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŜȄŎŜǇǘŞ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

Le Malesherbƻƛǎ ƴΩŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ ŘŞǇŜƴŘΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ {L!9t ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ ŘŜ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ - 

Ramoulu dont le forage se situe sur Ramoulu. 

 

On recense sept ŦƻǊŀƎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǎǳǊ 

les communes déléguées de Coudray, Labrosse, Mainvilliers, Malesherbes (2 forages : Ponteau et Vauluizard), 

Nangeville et Orveau-Bellesauve. 

 

Pour 2 de ces forŀƎŜǎ ƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜ [ŀōǊƻǎǎŜ Ŝǘ 

Nangeville. 

 

[Ŝǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎΣ ŘΩhǊǾŜŀǳ-.ŜƭƭŜǎŀǳǾŜΣ tƻƴǘŜŀǳ Ŝǘ ±ŀǳƭǳƛȊŀǊŘ όaŀƭŜǎƘŜǊōŜǎύ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

rapport hydrogéologique mais les périmètres de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

5ΩǳǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 5¦t Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ±ŀǳƭǳƛȊŀǊŘΦ    

{Ŝǳƭ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ /ƻǳŘǊŀȅ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭique. Ce 

forage a été désigné comme prioritaire suite à la conférence environnementale de septembre 2013. Sur ce 

ŎŀǇǘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
! ŎŜ ƧƻǳǊ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭes différents captages sur le Malesherbois. Rappelons que les 
interconnexions permettent d'assurer la continuité de l'approvisionnement ainsi que la sécurisation qualitative 
et quantitative de l'alimentation en eau potable de chacune des unités interconnectées. 
 

7.4.2 La qualité des eaux distribuées 

 
Source :  

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ǇƻǳǊ нлмс ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ 

ŘŜǎ о Ł р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!w{ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлмуΦ  

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9t ƻƴǘ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ 

Malesherbois soit en raison de taux de nitrates trop élevés (Césarville-Dossainville, Intville-la-Guétard) soit de 

taux de nitrates et de pesticides trop importants (Audeville, Thignonville, Morville-en-Beauce).  

 

Teneur en nitrates : des communes déléguées le plus souvent confrontées à des concentrations 

préoccupantes 

http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/alimentation-en-eau-potable


RAPPORT DE PRESENTATION ς A /  ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

  P a g e | 117 

Des teneurs en nitrates préoccupantes (40mg ғ  ҖрлƳƎκƭύ voire problématiques constituent les cas les plus 

fréquents. Rappelons que la limite de qualité22 pour les nitrates est de 50mg/l. 

 

¶ Teneurs moyennes en nitrates correctes όҖ 40mg/l) : en 2016 seules les deux communes déléguées de 
Nangeville et Manchecourt (alimenté par Ramoulu) sont concernées.   

¶ ¢ŜƴŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ όғпл  ҖрлƳƎκƭύ : sont concernées en 2016 les communes 
ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŘŜ /ƻǳŘǊŀȅΣ [ŀōǊƻǎǎŜ Ŝǘ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΦ {ǳǊ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ hydrogéologique 
de 2004, sur Ponteau le taux de nitrates varie de 35 à 45 mg/l et sur Vauluizard de 23 à 33 mg/l. 

¶ Teneurs moyennes en nitrates problématiques (> 50mg/l) : sont concernées en 2016 les communes 
ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŘΩhǊǾŜŀǳ-Bellesauve et Mainvilliers avec des concentrations moyennes respectives de 53 et 
57.9 mg/l.  En 2017-2018 sur les 3 dernières analyses disponibles, les taux de nitrates sur Orveau-
Bellesauve évoluent aux alentours de 51.5 à 53mg/l, sur Mainvilliers ils fluctuent entre 60 et 61mg/l. 
 
 

Teneur maximale en pesticide Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǊŀȊƛƴŜ au-delà de la valeur limite à Orveau-Bellesauve  

En 2016 la teneur maximale en atrazine sur cette commune a été de 0.13 µg/l or la limite est fixée à 0.1 µg/l. 

En 2018 la teneur en atrazine fluctue sur les 3 derniers prélèvements entre 0.079µg/l et 0.107µg/l.  

Les risques majeurs des produits phytosanitaires sont liés à des intoxications aiguës des utilisateurs (par 

ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣ ŎƻƴǘŀŎǘ ŎǳǘŀƴŞ ƻǳ ƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎύΦ 

Leur toxicité est démontrée à forte dose daƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƻǎŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł 

apprécier.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ sanitaires liés aux résidus de pesticides dans ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜǎ ŘŜ 

нлмоΣ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р҈ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǘƻǘŀǳȄ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

des apports provient de la consommation de fruits et de légumes. 

En raison de la solubilité des pesticides, les pǊƻŎŞŘŞǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

sur sable, désinfection) sont inefficaces pour ƭΩélimination des pesticides. Des traitements spécifiques comme 

ƭΩŀŘǎƻǊǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎƘŀǊōƻƴ ŀŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƳŜƳōǊŀƴŀƛǊŜ (technique très couteuse) doivent alors être 

envisagés.  

 

Sélénium : des concentrations non conformes ou préoccupantes pour les communes déléguées de Coudray, 

Malesherbes et Manchecourt 

Sur Malesherbes les concentrations fluctuent, sur les 4 derniers prélèvements, entre 9 et 10 µg/l (la limite de 

qualité est <10 µg/l ). [ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳƭǳƛȊŀǊŘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ н ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜ 

tƻƴǘŜŀǳ Ŝǘ ±ŀǳƭǳƛȊŀǊŘΦ {ƛ ǎǳǊ tƻƴǘŜŀǳ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ {ŞƭŞƴƛǳƳ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

sur Vauluizard. La dilution pour maintenir un taux inféǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ Ł ǇŜƛƴŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ  

Sur Coudray la limite est franchie avec 11 µg/l pour les 3 derniers prélèvements. Sur Manchecourt (forage de 

Ramoulu) le taux de sélénium fluctue, sur les 3 derniers prélèvements, entre 5 et 10 µg/l. 
La prŞǎŜƴŎŜ ŘŜ {ŞƭŞƴƛǳƳ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƴŜǊŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 

phréatiques. Sur le territoire le Sélénium est présent de manière aléatoire dans les calcaires de Champigny. De 

même le Sélénium peut apparaitre dans un forage au fil des ans.  

Le sélénium, oligo-ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ 

bon fonctionnement du métabolisme hormonal ou pour ses effets antioxydants. Néanmoins, sa présence en 

trop grande quantité peut avoir des répercussions négatives sur la santé (toxicité cutanée au niveau des ongles, 

des cheveux ou du système nerveux). Le Code de la santé publique impose que le taux de sélénium présent 

Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ млҡƎ ǇŀǊ ƭƛǘǊŜ ŘΩŜŀǳΦ bŞŀnmoins l'Agence Régionale de la Santé indique 

qu'à une concentration comprise entre 10 et 20 µg/l il n'existe pas de danger lié à la consommation de l'eau.  

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ {ŞƭŞƴƛǳƳ ǇŜǳǘ ǎϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ŀŘǎƻǊǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻȄȅŘŜ ŘŜ ŦŜǊ όD9IC) ou à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǊŞǎƛƴŜ ŞŎƘŀƴƎŜǳǎŜ ŘΩƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǎϥŀǾŝǊŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎΦ  

                                                                 
22Le respect des limites de qualité constitue une contrainte sévère. Si une référence de qualité n'est pas satisfaite et que 

l'eau présente un risque pour la santé des personnes, le responsable de la distribution est tenu de prendre des mesures 
correctives. 
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Ainsi la solution la plus souvent employée est celle de la dilution par réalisation de mélanges pour abattre les 

teneurs en Sélénium ce qui se pratique au niveau de Malesherbes.  

 

Perchlorates : un territoire largement concerné - une réflexion en cours d'évolution sur leur présence dans 

l'eau d'alimentation 

Toutes les communes déléguées sont concernées. La teneur en perchlorate sur les derniers relevés de 2018 se 

situe aux alentours de 13 à 15 µg/l sur Coudray, Malesherbes, Manchecourt. Pour Labrosse et Nangeville elle 

est respectivement de 23.5 et 20 µg/l. Sur Orveau-Bellesauve et Mainvilliers elle dépasse les 30 µg/l 

(respectivement 36.1 et 31.3 µg/l). 

[Ŝǎ ǇŜǊŎƘƭƻǊŀǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘŜ ƭϥŞǇŀƴŘŀƎŜ Řŀƴǎ 

les années 50 à 60 d'engrais américains mais égŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳōŀǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ 

ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƎǳŜǊǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ƛƻƴǎ ǇŜǊŎƘƭƻǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ Lƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ŝƴ 

routine par les agences régionales de santé (ARS) dans le cadre du contrôle sanitaire. 

Les perchlorates ne sont classés cancérogènes ou mutagènes par aucun organisme international. Ils interfèrent 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƻŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘƘȅǊƻƠŘŜ ; ils peuvent donc induire une diminution dans la 

synthèse des hormones thyroïdiennes (TSH). Les études épidémiologiques ne permettent pas de conclure à un 

ŜŦŦŜǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ 

Il est à ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎƘƭƻǊŀǘŜǎ ƴŜ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦets sont 

réversibles. Les fluctuations de courte durée des hormones thyroïdiennes ne sont pas un problème chez 

ƭΩŀŘǳƭǘŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞΦ 

[Ω!ƴǎŜǎ ό!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭύ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Řǳ 

нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳΩŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻŘŞǊŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 

мр ҡƎκ[ ŎƘŜȊ ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝƴceinte, et de 4 µg/L chez le nouveau-né ne semble pas 

associé à des effets cliniquement décelables. 

Le traitement des perchlorates s'effectue essentiellement par dilution du fait du coup onéreux des autres 

traitements possibles. 

7.4.3 Alimentation en eau de la commune de Coudray : un captage prioritaire 

 

Le forage a été réalisé en 1931, il est profond de 119m, son débit réglementaire est fixé à 73 m3/j. Il exploite les 

/ŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ .ǊƛŜΦ Lƭ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘe du bâti. Le forage 

ƴΩŀƭƛƳŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳŘǊŀȅΦ 

¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ мфулΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нф Ƴŀƛ мфурΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜ se confond avec le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5нмрнΣ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ ±Ŝƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ CƛƭŀȅΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ 

assainissements individuels. Le lotissement des Jardins de Cassini, en cours de création, qui correspond à la 

ȊƻƴŜ !¦ Řǳ t[¦Σ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΦ  
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[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

Le captage de Coudray fait partie des 8 captages prioritaires du département désignés au titre de la conférence 

environnementale de 2013. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

d'actions visant à reconquérir la qualité des eaux captées sur un territoire délimité.  

Une étude ŘΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ sur les captages de Coudray et de Vauluizard a été menée entre 

нлмс Ŝǘ нлмт ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ SAFEGE. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ р ǾƻƭŜǘǎ :  

- Phase 1 : Etude hydrogéologique, 

- Phase 2 Υ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

- Phase 3 : caractérisation de la vulnérabilité intrinsèque, 

- Phase 4 : diagnostic des pressions, 

- Phase 5 Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!!/ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ captée en deçà des seuils de 

risque définis dans le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021, à savoir : 

- concentration < 40 mg/L pour les nitrates (potabilité eau distribuée 50 mg/L) :  

- ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ғ лΣлтр ˃Ǝκ[ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ produit phytopharmaceutique, 

- ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ғ лΣотр ˃Ǝκ[ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎΦ 

Les eaux du forage de Coudray présentent des teneurs en nitrates supérieures au seuil de risque du SDAGE 

2016-2021 (40 mg/L) depuis 2008 sans dépasser la limite de potabilité de 50 mg/L. Néanmoins, les 

concentrations en nitrates sont en constante augmentation. Ce qui prouve la sensibilité du captage aux 

pollutions diffuses et explique sa désignation en tant que captage prioritaire. 

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞ 

pour partie les premières années. Le préfet peut ensuite le rendre obligatoire tout ou partie de ce programme, 
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dans un délai variable selon les situations, si les résultats (par exemple taux de nitrates ou pesticides au 

captage) ne sont pas satisfaisants23. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ м Ł о ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ préfectoral en date du 7 juin 2018 délimite la zone 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ /ƻǳŘǊŀȅ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ /ƻǳŘǊŀȅ Ŝǘ ŘŜ 

Vauluizard sur la commune Le Malesherbois. Suite à cet arrêté la réalisation des phases 4 à 5 est engagée. 

L'étude sera finalisée par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 
Sa capacité maximale de production ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable (phase 2 ς 2012) à 89 пнр Ƴоκŀƴ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс ŘŜ нуΦф ҈Σ ŎƻƴǘǊŜ оу҈ Ŝƴ 

нллфΦ  /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘǊŜ 2009 et 2016. 

 

7.4.4 Alimentation en eau de la commune de 

Labrosse  

 

Le forage qui alimente la commune est profond de 110m. Il a 

été exécuté en 1932-1933. Son débit réglementaire est fixé à 

16m3/j (donnée ARS). Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 

proche de lΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 

Maisoncelle. 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Cette unité de distribution alimente également le hameau de 

ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ǳƎŜǊǾƛƭƭŜ-La-Rivière (au moins 15 abonnés) et une 

ferme isolée située à Briarres-sur-Essonne. 

 

                                                                 
23 Source : Système d'Information pour la Gestion des Eaux Souterraines en Seine Normandie. 
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7.4.5 Alimentation en eau de la commune de Mainvilliers  

 

LŜ ŦƻǊŀƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǇǊŝǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /ǊŞŞ Ŝƴ мфот ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ ррƳ Ŝǘ ŎŀǇǘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

supérieure des ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ. Son débit réglementaire est fixé à 47m3/j (donnée ARS). [ΩŀǾƛǎ 

hydrogéologique date du 1er février 2000. Il indique que la nappe captée est mal protégée des pollutions 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǊŀȊƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘΦ Lƭ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ 

ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŦƻǊŀƎŜΣ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘΣ ƳƛŜǳȄ ŞǉǳƛǇŞ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻit implanté. Il 

ǇǊƻǇƻǎŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ ŀŎǘǳŜl. A 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

pouvant avoir une ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜΦ 

!ƛƴǎƛ ƛƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩȅ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

en dehors du périmètre de protection rapprochée.  

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Rappelons que les périmètres ci-dessus ƴΩƻƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 5¦tΣ pas de valeur réglementaire 

 

7.4.6 Alimentation en eau de la commune de Malesherbes 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊŀƎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘŜ 

décembre 2004. Le même hydrogéologue agréé a produit en 2005 un rectificatif aux périmètres de protection 

de Ponteau. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ нллпΣ ǉǳΩŀǳ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ tƻƴǘŜŀǳ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

est préoccupante avec des nitrates proches de 45 mg/l et du Sélénium à 6 à 10µg/l. Sur le forage de Vauluizard 

les nitrates varient, à cette époque, entre 25 et 30 mg/l et le Sélénium entre 10 à 15 µg/l.   

 

Ponteau  
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Le forage réalisé en 1970 est localisé le long de la départementale près de la confluence du ruisseau de 

tƻƴǘŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ǎƛǘŜ ƻǴ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎΦ {on débit réglementaire est fixé à 599 m3/j (donnée 

ARS). 

Profond de 27m il exploite les calcaires de Brie et la nappe des sables de Fontainebleau qui constituent ici un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  Si le site se 

révèle très productif il est par contre relativement vulnérable mais dans un environnement plutôt favorable 

όǇŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύΦ 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

ƻǳ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ 

ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмр ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΦ ! ƭΩintérieur du périmètre de 

protection éloignée il déconseille la création de lotissements. 

{ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable (phase 2 ς 2012) à 365 000 m3κŀƴ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩexploitation en 2016 de 68.8 %, stable par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ нллфΦ /Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 

face à une hausse de la demande. 

 

Vauluizard  

Le forage, profond de 150 m, a été réalisé en 1985 en bordure sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Son débit 

réglementaire est fixé à 599 m3/j  (donnée ARS). Il exploite le calcaire de Champigny sur une épaisseur de 45 m. 

/Ŝǘ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘƛŦΣ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ zone 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ƛƴǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ 

ce forage. 

{ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable (phase 2 ς нлмнύ Ł оср ллл Ƴоκŀƴ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс ŘŜ рнΦт ҈ ŎƻƴǘǊŜ рф҈ Ŝƴ 

нллфΦ  /Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 

demande. 
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Rappelons que les périmètres ci-dessus ƴΩƻƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 5¦tΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
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7.4.7 Alimentation en eau de la commune de Manchecourt  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ 

wŀƳƻǳƭǳΦ [ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀŎƘŜǘŞŜ ŀǳ SIAEP de Manchecourt-Ramoulu qui gère le forage et les canalisations 

ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŀǳȄ н ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ŦƻǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄŞŎǳǘŞ ŜƴмффрΦ tǊƻŦƻƴŘ ŘŜ мрр ƳŝǘǊŜǎ ƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜ les nappes 

du calcaire de Brie et de Champigny. Son débit réglementaire est fixé à 161 m3/j  (donnée ARS).  

!Ǿŀƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 5Ŝǎ ǎǳǊǇǊŜǎǎŜǳǊǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ aŀǳǊȅΣ ƎǊƻǎǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜΦ 

Le captage présent sur la commune de Ramoulǳ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

définition de ses périmètres de protection qui ont été instaurés par un arrêté préfectoral de déclaration 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ р ŦŞǾǊƛŜǊ мфффΦ 

Le périmètre de protection rapprochée du forage de Cognepuits porte pour partie sur le territoire de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ 5ƻǳȊƻƴǾƛƭƭŜ Ł 

plus de 200m des maisons les plus proches. 

Dans le périmètre de protection rapprochée sont ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

domestiques ou industrielles. 

 

 
 
Des travaux ont été effectués en 2018 sur ce forage : desensablage, nettoyage, remise de crépine. Les 

problèmes de communication entre des différentes nappes ont été en grande partie résolus ce qui a permis 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ tŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ ŀ ŞǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ 

Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!w{Φ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀƳƻǳƭǳ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ a été 

alimentée par la commune voisine de Marsainvilliers. 
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7.4.8 Alimentation en eau de la commune de Nangeville 

Le forage est profond de 107m, son débit réglementaire est fixé à 20m3/j  (donnée ARS). Réalisé en 1906 il se 

situe dans le bourg même. Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜ 

captage sont quasi inexistantes.  

 

7.4.9 !ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊǾŜŀǳ .ŜƭƭŜǎŀǳǾŜ 

 

Réalisé en 1931-1932 au nord du bourg le forage ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ ру Ƴ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΦ {on débit 

réglementaire est fixé à 63m3/j  (donnée ARS). Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ hydrogéologique en date du 4 novembre 

1982. ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ 

toute construction. 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
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Rappelons que les périmètres ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩƻƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 5¦tΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

 

La dernière tranche de travaux de renforcement sur les réseaux d'eau potable ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ нлмсΦ 

¦ƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊǾŜŀǳ-Bellesauve a été réalisé 

en 2017 par IRH. A cette occasion un diagnostic sur le réseau a été mené. 

Les conclusions du rapport de phase 5 réalisé en juillet 2017 sont les suivantes : (à rédiger) 
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7.4.10 Caractéristiques techniques 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 

La proportion du volume vendu aux abonnés non ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлмс24 à moins de 5% sur 

Malesherbes ce qui est surprenant.  

{ǳǊ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ол҈ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Maury. 

{ǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ƻƴ ƴŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŀōonnés non domestiques. 

 

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ нлмнύ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ нллфΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 

production du forage et le volume effectivement prélevé. Pour 2 communes la capacité maximale de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ 

périmètres de protection. Pour les autres foraƎŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

comportant notamment des tests de pompages a été menée pour définir les capacités maximales de 

production. 

9ƴ нллфΣ ǇƻǳǊ п ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ол҈Σ ƛƭ ǎΩagit des forages de 

Coudray, Labrosse, Nangeville et Orveau-.ŜƭƭŜǎŀǳǾŜΦ tƻǳǊ о ŦƻǊŀƎŜǎ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

compris entre 40 et 60%, sont concernés Mainvilliers, Vauluizard (59%) et Manchecourt. A signaler que pour 

Manchecourt ce pourcentage est sous-estimé puisque seule la consommation en eau de cette commune a été 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ wŀƳƻǳƭǳ Ŝƴ ŜŀǳΦ [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŦƻǊŀƎŜ Řǳ tƻƴǘŜŀǳ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł су҈Φ 

{ƛ ƭΩƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƻǳǊ нлмс ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ōŀƛǎǎŞ ƻǳ 

ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ нллфΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмс Ŝǎǘ : 

¶ inférieur à celui de 2009 pour Coudray, Labrosse, Vauluizard, Manchecourt,  

¶ identique à celui de 2009 pour Mainvilliers, Ponteau, Nangeville, 

¶ supérieur à celui de 2009 pour Orveau-Bellesauve (21% en 2009 contre 29% en 2016). 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллфΣ ǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł пл҈Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

Manchecourt, avec ici encore un taux sous-ŜǎǘƛƳŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ wŀƳƻǳƭǳ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte. Deux forages ont un taux compris entre 40 et 60%, Mainvilliers et Vauluizard. Le seul forage ayant un 

ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł сл҈ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ tƻƴǘeau. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊΣ ŜƴǘǊŜ-ŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ 

des réseaux. 

 

Rendement des réseaux en 2016 

Au-delà de 80% le rendement est considéré comme bon, entre 65 et 80% il est considéré comme moyen, entre 

50 et 65% il est mauvais. 

{Ŝǳƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ Ŝƴ нлмс Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳŀǳǾŀƛǎΦ {ƛƴƻƴ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƳƻȅŜƴ 

en 2016 pour Coudray, Mainvilliers (mais bon en 2015) et Malesherbes. Le rendement est bon pour Labrosse, 

Nangeville et Orveau-Bellesauve. 

Par rapport aux données de 2009 on constate une amélioration du rendement excepté pour Mainvilliers, 

Malesherbes et Orveau-Bellesauve. A noter que sur Mainvilliers le rendement était très bon en 2015, 

comparable à celui de 2009. 

 

Indice linéaire de perte en 2016 

9ƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ Ŝǎǘ ōƻƴ ǉǳŀƴŘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΦрƳ3/j/km, 

acceptable quand il est compris entre 1.5 et 2.5 à 1.5m3/j/km, médiocre entre 2.5 et 4.5 m3/j/km et mauvais 

au-delà de 4.5 m3/j/km.   

[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎ ǇƻǳǊ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘΣ ōƻƴ ǇƻǳǊ [ŀōǊƻǎǎŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 9ƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ 

 

                                                                 
24 source RPQS 2016 Alimentation en eau potable 
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7.4.11 [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ!9t ǎur Le Malesherbois 

 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
et de protections réglementaires sur ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
intercommunal ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
Malesherbois.  
IRH a produit en 2012 dans le cadre de ce schéma un état des lieux (17 avril 2012) et une étude des solutions 
préconisées (4 juin 2012). 
Des aménagemeƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎΣ ƻƴǘ 

été préconisés par secteur. Deux secteurs ont été envisagés : Mainvilliers, Nangeville et Orveau-Bellesauve 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ /ƻǳŘǊŀȅΣ [ŀōǊƻǎǎŜΣ aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ Ŝǘ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-

dessous.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

pluvial vieƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 

 

¶ Secteur de Mainvilliers, Nangeville, Orveau-Bellesauve 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎΦ ¦ƴ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ 

ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ 

septembre 2018, en cours.  
 

 
Source : Géoportail ς septembre 2018 

/Ŝ ŦƻǊŀƎŜΣ ǎƛ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛǊŀ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎΣ bŀƴƎŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ hǊǾŜŀǳ-Bellesauve. Les forages de ces 3 

communes sont destinés, à plus ou moins longue échéance, à être abandonné.  

Une interconnexion de secours, à plus longue échéance, pourrait être envisagée avec Sermaises. 

 

¶ Secteur de Coudray, Labrosse, Manchecourt et Malesherbes 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘŀƳŞŜΣ ŜŦŦŜŎtivement le forage du Ponteau, pour des raisons de 

vulnérabilité en cas de pollution accidentelle, doit être abandonné et le forage de Vauluizard ne peut couvrir 

les besoins de Malesherbes. Un sondage de reconnaissance a été réalisé fin 2016 ς début 2017.  
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Source : Rapport de fin de travaux de sondage de reconnaissance S2 ς UP ς 23/03/2017 

 

Le rapport de fin de travaux25 indique : 

¶ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ : une nappe des calcaires de Brie peu productive (débit spécifique de 4.1 

m3/h/m) par rapport à celle des calcaires de Champigny (débit spécifique de 33.3 m3/h/m)  

¶ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ :  

o Nappe des calcaires de Brie : eaux brutes conformes en termes de potabilité mais teneurs 

non négligeables en nitrates (46.2 mg/l), en Sélenium (8 µg/l, limite fixée à >10 µg/l) en 

perchlorates (13.10 µƎκƭύ ŀǾŜŎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀŎŜΦ 

o Nappe des calcaires de Champigny : eaux brutes non conformes en termes de potabilité du 

fait de la présence de Sélénium (12 µg/l) mais teneurs nettement inférieures à celles des 

calcaires de Brie pour les nitrates (14.6 mg/l) et les perchlorates (3.46 µg/l), absence de 

pesticides. 

 

Ce forage, qui exploitera a priori la nappe des calcaires de Champigny, nécessitera probablement la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴe unité de traitement.  

Il alimentera dans un premier temps Malesherbes et viendra donc en complément du forage de Vauluizard, le 

ŦƻǊŀƎŜ Řǳ tƻƴǘŜŀǳ Şǘŀƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

de Coudray dont le forage est et sera conservé. 

 

A termes il est également prévu que ce forage alimente la commune de Manchecourt, grosse consommatrice 

ŘΩŜŀǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ aŀǳǊȅΦ  

aŀƴŎƘŜŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {L!9t aŀƴŎƘŜŎƻurt ς Ramoulu, par le forage de 

Cognepuits, situé sur Ramoulu, ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ  

 

Concernant Labrosse plusieurs scénarios sont, a priori, envisageables, la commune pourrait être : 

o desservie à partir de Manchecourt, une fois celui-ci alimenté par Malesherbes, 

o ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ .ǳǘƘƛŜǊǎΣ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŞƧŁ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǳƎŜǊǾƛƭƭŜ-la-wƛǾƛŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 

ŦƻǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł .ƻǳƭŀƴŎƻǳǊǘΣ 

                                                                 
25 Rapport de fin de travaux de sondage de reconnaissance S2 ς UP ς 23/03/2017. 
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o ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŦƻǊŀƎŜ ŎǊŞŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

château ŘΩŜŀǳΦ 

Une interconnexion entre les deux secteurs Mainvilliers ς Nangeville ς Orveau et Malesherbes ς Coudray ς 

Manchecourt ς Labrosse sera à long termes à envisager. 

 
!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ 

ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ .ǳǘƘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩşǘǊŜ ŀƴŀlysée en termes quantitatifs. 

 

7.5 {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

7.5.1 Généralités  

 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ орΣ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

/Ŝ {ŎƘŞƳŀ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que :   
 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  
1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées 
;  
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ;  
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. 
Article L2224-10  

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 

ǇǊŜǎǉǳΩŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƻǳ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜΦ 

Il est à noter que le {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Řǳ ǇƭǳǾƛŀƭ qui 

démarre en 2019 au niveau de la commune nouvelle va traiter la problématique de la gestion des eaux 

pluviales. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Les choix effectués au travers des SDA doivent répondre aux préoccupations suivantes : 

-    DŀǊŀƴǘƛǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux usées, 

-    Respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et superficielles, 

-    Assurer le meilleur compromis économique, 

-    {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΦ 
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7.5.2 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ 

Le Syndicat Mixte pour le Développement du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais a fait établir en 1998 les 

ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ {9!C LƴƎŞƴƛŜǳǊǎ 

Conseils. 

 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment des 

différentes communes déléguées.  

 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŏƛ-dessous. 

 

¶ Coudray :  
wŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллоΦ  

!ǳŎǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Suite à la délibération du Conseil municipal du 9 février 2004 il a été décidé que 100% des 

habitations resteraient en assainissement individuel.  

 

¶ Labrosse :  
wŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллоΦ  

5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ нллоΦ  

Aucune ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƛ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ но 

ƻŎǘƻōǊŜ мффт ǉǳƛ ŀŎǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

 

¶ Mainvilliers :  
wŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлло ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 9{EA. 

!ǳŎǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Suite à la délibération du Conseil municipal du 3 juin 2003 il a été décidé que 100% des 

habitations resteraient en assainissement individuel.  

 

¶ Manchecourt :  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ф octobre 2002 après enquête publique 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

 

¶ Nangeville :  
wŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллн ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {hD9¢LΦ  

tŀǎ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Délibération du conseil municipal du 14 novembre 2002 définissant que la totalité des 

habitations serait assainie selon un mode collectif. 

Abandon du projet de station mentionné dans la note de présentation de la carte communale 

approuvée par arrêté préfectoral du 16 août 2007. 

 

¶ Orveau-Bellesauve :  
9ƴ нллн ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

En 2003-нллп ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

tŀǎ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Délibération du conseil municipal du 21 juin 2004 décidant que 71% des habitations seraient 

assainies selon un mode collectif. 

 

¶ Malesherbes : à compléter 
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7.6 Assainissement non collectif 

 

7.6.1 Généralités  

 

5ŜǇǳƛǎ мффнΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎǊŞŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ 

ces installations et identifier celles qui sont non conformes ou mal entretenues. Toutes les installations doivent 

avoir été contrôlées au moins une fois au 31 décembre 2012. 

 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ т 

mars et du 27 avril 2012. La nature et les délais de réalisation des travaux pour réhabiliter les installations 

existantes sont déterminés en fonction de ces risques.  

 

Pour les installations existantes, en cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘravaux est 

accompagnée de délais : 

- un an maximum en cas de vente, 
- ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 

des dangers pour la santé des personnes. 
 

En cas de vente, depuis le 1er janvier 2011 (article L 271-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ 

ǾŜƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

diagnostic immobilier joint à tout acte (ou promesse) de vente, un document daté de moins de 3 ans délivré 

ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Σ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ Ŝǎǘ 

ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

neuves doivent désormais comprendre des dispositifs facilitant le contrôle des agents du SPANC. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƳŀǊǎ нлмнΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пом-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜr doit joindre 

Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /ŜǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Φ 

 

7.6.2 Diagnostics et contrôles : résultats  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƭŀ //a ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ [Ŝ {t!b/ ŀ 

été créé par délibération en date du 15 juin 2004. La compétence SPANC a été reprise par la commune 

nouvelle lors de sa création.  

Les diagnostics ont été confié dans un premier temps à Véolia (2006-нллтύ Ǉǳƛǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ о!Φ 5ŜǇǳƛǎ нлмп 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ w¢{Φ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾƛŜƴǘ Ł 

échéance le 28 janvier 2019. Par la suite il est prévu que les contrôles soient effectués en régie au niveau de la 

communauté de communes du Pithiverais Gatinais. 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ tǊƛȄ vǳŀƭƛǘŞ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ нлмс όŘŜǊƴƛŜǊ wtv{ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ŎŜ 

jour) 2 221 habitants résident Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ pour un nombre 

ǘƻǘŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ sur le territoire du service de 8 200. 

 

hƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǉǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

conformes et non conformes sans précisions sur la non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 

conformes avec ou sans danger pour la santé des personnes ou risque pour l'environnement). 
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Source : service technique Le Malesherbois 

 

 
Source : service technique Le Malesherbois 

 

La CCPG reprenant en interne le volet assainissement non collectif sur Le Malesherbois va examiner les 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

noirs en termes de risques de pollution ou de salubrité publique  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ Ǉǳƛǘǎ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŀǊǘƛcle 2 de 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ мфффύ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ 

ŜȄǳǘƻƛǊŜύ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 

7.7 Assainissement collectif 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ [Ŝ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ н ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

15 11
62

12
40

81

216

Nombre de contrôles à réaliser

Reste à contrôler 2018 Reste à contrôler 2019

107

17

49
57

151

11
38

85

38

71

38

141

43
113 3 6 3 7

Conformité / non conformité

Conforme Non conforme Jamais contrôlés
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1.7.1 {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾŜŀǳ-Bellesauve 

 

Exploitation : gestion assurée par le SIARCE depuis janvier 2018. 

Date de mise en service : 1/1/2010. 

Localisation : nord-est du bourg, Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊΣ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ пулƳ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

 

 
Source : Géoportail 

 

Station de type : filtres à sable plantés de roseaux 

Capacité nominale : 350 EH (extension de la station en janvier 2014 ς capacité nominale de 175 EH initialement). 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ en 2016 : 123 - aucun abonné non domestique 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ нлмс : 304  

Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif en 2016 : 93.18 % des 132 abonnés potentiels. En 2017 

la dernière tranche de raccordement au niveau de Gollainville a été effectuée. 

Secteurs desservis : la partie ancienne du bourg et son extension vers la mairie, Gollainville. 
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{ȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 
 

Réseau : séparatif (4 km) 

Ouvrages : ŘŜǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŀǳ ōƻǳǊƎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł DƻƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘϥƻǊŀƎŜΦ 

Milieu récepteur : nappe de Beauce 

Rapport de synthèse du système d'assainissement26  2016 : dernier bilan disponible, vu son dimensionnement le 

ōƛƭŀƴ ƴΩŜǎǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ н ŀƴǎΦ  

Des taux de charges entrantes hydraulique ou organique en 2016 aux alentours de 35% à 40% des capacités 

nominales.  

                                                                 
26 Source : Conseil Départemental du Loiret - Service Environnement. 
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Des charges hydrauliques en entrée en 2016 largement inférieures à la charge nominale (entre 13 et 29 

suivant les mois pour une charge nominale de 53 m3/j), des charges qui ne varient pas en fonction de la 

pluviométrie. 

Bon fonctionnement.  

 

1.7.2 {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ ς une station très largement dimensionnée 

 

Exploitation: gestion assurée par le SIARCE depuis janvier 2018  

date de mise en service : 31/12/1984,  

Localisation Υ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΣ ǊǳŜ !ŘƻƭǇƘŜ /ƻŎƘŜǊȅΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

Station de type : boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Boue : séchage thermique (serres) 

Capacité nominale : 18 000 EH, des travaux conséquents ont été réalisés en 2011-2012 avec un passage de 

7 500 EH à 18 000 EH. 

Nombre ŘΩŀōƻƴƴŞǎ en 2016 : 2 399 dont un abonné non domestique 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ нлмс : 5 828  
Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif : 100 % en 2016  

bōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ : 2  

Secteurs desservis : ƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif.    

Réseau : séparatif et unitaire, 12.2 km de réseau unitaire hors branchement qui concerne essentiellement le 

vieux Malesherbes et 20.23 km de réseau séparatif hors branchements, 

 [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ со҈ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ Ł ǘŜƳǇƻǊƛǎŜǊΦ 9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƭ 

semble que les canalisations du réseau séparatif débouchent sur le réseau unitaire. 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ : 11 

Nombre de poste de relèvement : 11  

Canalisations Υ н Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [ΩǳƴŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

5ƻǳŘŜƳƻƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ [ŀ /ǊƻƛȄ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

industrieƭƭŜΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǊǳŜ /ƻŎƘŜǊȅ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

 

 
Source : SIARCE 

 

Milieu récepteur : Essonne 

/ƘŀǊƎŜǎ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ :  

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎ Ŝǎǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

La non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ о ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 

La station est conforme dans ses rejets. 

 

Données pour 20162 : 
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- Charge maximale en entrée : 7 164 EH 
- Débit entrant moyen : 1910 m3/j  pour un débit de référence de 5 115 m3/j  
- Production de boues : 107 t de Matière sèche valorisées par épandage. 

Fonctionnement27 : bon avec quelques épisodes très ponctuels de surcharge hydraulique liés à des épisodes 

pluvieux et au réseau pour partie unitaire (37% du réseau), ce malgré un certain ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 

(11).  

 

                                                                 
27 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {L!w/9 Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ depuis janvier 2018. 
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7.8 La défense incendie 

 

7.8.1 [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ  

7.8.1.1 Généralités 

 

Le Règlement Départemental de DECI (Défense Extérieure Contre L'Incendie) du Loiret a été approuvé par 

arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2016. 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜǾǳ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ {5L{ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŎlusion des Installations Classées pour la 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜΦ  

 

Le règlement traite des risques au niveau des habitations (fiche n°30) mais également des risques particuliers 

que ce soit au niveau ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

(fiche n°32), des établissements soumis au code du travail, divers et parcs de stationnements couverts (fiche 

n°33), des bâtiments agricoles (fiche n°34), des établissements recevant du public (fiche n°35), ainsi que des 

immeubles de grande et très grande hauteur (fiche n°36). 

 

7.8.1.2 La défense incendie des habitations  

Le risque courant englobe le risque courant faible, ordinaire et important. La caractérisation du risque dépend 

ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ζ famille » à laquelle appartient 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƛǎƻƭŞŜΣ ƎǊƻǳǇŞŜǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ΧΦύΣ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ  

(mitage, hameau ou bourg, village, lotissement).  

¶ La définition des « familles η ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
9ƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ мфус ƳƻŘƛŦƛŞΦ bŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-dessous que les familles 1 et 2 qui 

correspondent à la grande majorité des cas qui sont appelés à se présenter sur Le Malesherbois en termes 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
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Source : Règlement Départemental DECI ς fiche n°30 

¶ Les exceptions 
Les bâtiments suivants ne donnent lieu à aucune exigence en termes de défense incendie : 

- .Ńǘƛǎ ƘƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƎŀǊŀƎŜΧύ ŀȅŀƴǘ une surface de plancher inférieure ou égale à 
40m2 et éloigné de 8 m et plus de tout risque ou bâtiment. 

- 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όƎŀǊŀƎŜΣ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ǾŞǊŀƴŘŀΧύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
inférieure ou égale à 20m2. 

 

¶ Le risque courant faible ς 30m3/h en 1h ς une distance qui peut aller de 200 à 400m 
[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩƘȅŘǊŀƴǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜǎΦ 

Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ нрлƳ2 pour basculer dans le risque courant ordinaire. 
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Source : Règlement Départemental DECI ς fiche n°30 

 

¶ Le risque courant ordinaire ς 60m3/h en 1h ς ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƘȅŘǊŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ олƳоκƘ Ł нллƳ ŀǳ 
plus 

 
Source : Règlement Départemental DECI ς fiche n°30 
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¶ Le risque courant important  
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Source : Règlement Départemental DECI ς fiche n°30 

 

1.8.1 Point de la défense incendie par commune déléguée 
 

Avertissement : Toutes les données sont issues du logiciel Cr+. Seuls sont présentés les tableaux 

correspondants aux caractéristiques des hydrants ou réserve incendie et leur localisation sur carte.  

Concernant les cartes les ronds qui peuvent figurer au niveau de certains hydrants correspondent à des 

distances à vol d'oiseau de 200 et 400m autour de ce dernier. Ils donnent une indication sur la couverture ou 

non par la défense incendie, néanmoins il ne s'agit que d'une indication, les distances doivent être mesurées 

par les voies carrossables.  

Il est à noter que les mesures de débit réalisées par le SDIS ne sont pas prises en compte dans le logiciel Cr+. Le 

SDIS ne peut être juge et parti et ne peut donc fournir de données de débit. 

 

7.8.2 Coudray 

7.8.3 Labrosse 

7.8.4 Mainvilliers 

7.8.5 Malesherbes 

7.8.6 Manchecourt 

7.8.7 Nangeville 

7.8.8 Orveau-Bellesauve 
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B DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

1 Paysages naturels 

1.1 tŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Le paysage présent en périphérie du territoire est souvent le prolongement de celui du Malesherbois. Le 

ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳǾŜǊǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ-Ouest du département et même au-delà des limites du 

département. Les bourgs du Malesherbois et les éléments bâtis importants du type silos sont des repères 

importants percepǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 
 

1.2 tŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

De même les éléments structurants (éolƛŜƴƴŜǎΣ ǎƛƭƻǎΣΧύ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ aŀƭŜǎƘŜǊōƻƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

bourgs limitrophes sont perceptible depuis le territoire. 

5Ŝǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ό{ŜƛƴŜ-et-Marne) sont également possibles depuis les points 

hauts du coteau de la vallée côté Malesherbois. 

 

 
 

 

1.3 tŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

Le tissu urbain prend une grande importance dans le paysage ouvert. Il anime ces grands espaces et il a un 

impact plus ou moins important selon les volumes et les teintes des bâtiments. La végétation est souvent peu 

présente aux abords des bourgs pour en aǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

 

 

Bourg de Labrosse vu depuis le territoire de Briarres-
sur-Essonne 

Manchecourt vue du territoire de Ramoulu 

Depuis Nangeville, vue sur les éoliennes de Sermaises 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƭŀƴΦ  

±ǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ [ŀōǊƻǎǎŜΦ 














































































































































































































































































